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CODENT Sl!H LE CHEMIN DE FER DE LYOB. ■— SEIZE PER-

SONNES TUÉES. — DEMANDE EN 250,000 FR. DE DOMMA-

GES-1N1ÉKÊIS FORMÉE PAR Lii FAMILLE DE £'uisE DES VIC-

giiis. 

OQ se rappelle l'épouvantable catastrophe arrivée le 21 

octobre 1855, entre les siaiions de Moret et de Thomery, 

Utqui a coûté la vie à. seize personnes. 

Do convoi, compoîé-de puis de soixante voitures, coa-

lisait à Paris des bœufs et des moutons. Le dernier wa-

«orjseul renfermait les propriétaires eî les conducteurs de 

'£1 bestiaux ; ils étaient au nombre de vingt-sept, y com-

prisun chauffeur du chemin de fer. Gomme tous les con-

nu de ce genre, le trahi marchait à petite vapeur. 

jetait environ cinq heures du matin, lorsque le train 

expreas n° 36, venant de Lyon, arriva sur la même voie. 

Le mécanicien n'aperçut le train qui le précédait qu'au 

moment où il allait l'atteindre, et il lui fut impossible 

d'arrêter le choc terrible qui eut lieu; la locomotive, heur-

tant le wagon qui contenait les marchandises, le brisa en 

mille pièces et monta sur le -second wagon en se dressant 

comme un cheval qui se cabre. Seize des malheureux 

voyageurs qui s'y trouvaient furent tués, trois grièvement 

blessés, huit contusionnes seulement ou légèrement at-

teints. 

M' Jrgence, du barrerai de Troyes, avocat de M. Blon-

JoDt (.ère, après ave' 

lire, arrive aux fait? 

c ainsi : 

nant : « Je n'ai qu'un wagon de marchandises. »fJe récla-

mai, je fis des observations, mais sans rien obtenir. A défaut 

de voiture convenable, force fut d'accepter un wagon|à baga 

ger. Les pompiers entrèrent sur la voie, firent manœuvrer le 

wagon, et pincèrent dedans les deux corps, en les^entourani 

de toutes les marques de respect qui sont, dues aux morts. 

« En résumé, vous voyez, monsieur, que nous n'avons guère 

eu à nous louer de MM. les employés du chemin de fer; pour-

tant la gravité du malheur- dont l'administration est sinon la 

cause, du moins responsable, aurait dû leur imposer plus d'é 

gards et plus de complaisance. 

« Un autre détail sur lequel je n'insisterai pas, o'est qu'ar-

rivés à Troyes, la compagnie de l'Est, à qui les deux corps 

avaient été remis à Montereau par la compagnie de Lyon, 

pensant que cette dernière devait supporter les frais de trans-

port, ne m'avait rien réclamé; mais, quelques jours, après la 

compagnie de Lyon refusa de faire état a la compagnie de l'Est 

deeequi lui était légitimement dit pour le. trajet de Monte-

reau à Troyes, et, de plus, elle insista pour être payée de ce 

qu'elle prétend lui être dû pour le trajet de Moret à Monte-

reau ; de sorte qu'en définitive j'ai dû verser la somme de 

110 francs. » 

r rappelé les faits que l'on vient de 

spéciaux de la cause, et s'exprime 

r.es mortellement atteintes se trouvait M. 

june homme de vingt-qualre ans qui venait 

sait, accompagné de plusieurs domestiques, 

Parmi les vie-

Emile Blondonî 

de Dijon. 11 voy 

tWr les besoins du commerce important do bestiaux à l.i lête 

duquel i 1 étu i t. placé. C>i malheureux jeune homme avait rencon-

tré, à la station de Tonnerre, ta mère, qui était, sans qu'il le 

(Mans le même convoi. M"" Blondont, comme si un pressenti -

meiit avait traversé son esprit, avait insisté pour que son fils 

retournât avec elle à Troyes. Celui-ci n'avait pas cru pouvoir 

«bidonner à eux-mêmes les domestiques qui l'accompa-

gnaient, et la nière et le (ils, qui- ne s'étaient pas-vus depuis 

plusieurs semaines, s'étaf nt dit alors un adieu qu'ils ne sa-

vent pas devoir êire éternel. 

Le lendemain, le convoi n'arriva pas. L'inquiétude se ré-

pandit dans la ville ; des bruits sinistres circulèrent; on in-

terrogea le télégraphe, qui réion lit : « Il y a eu un coup de 

«mpon à lk -station de Muret; seize personnes ont été tuées; 

f™, Personnes blessée». » Cet affreux accident n'était pour 

WriuDistration du chemin de fer gtt'un coup de tampon. On 

»ue dans quelles angoisses «elle nouvelle plongea la fa-

J , ae M - E. Bloiidoiit; son frère demanda par deux fois 
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 'épondro d'un ton uès inconve-

Voilà, messieurs, continue l'avocat, le triste récit des faits 

tombés de la plume d'un témoin oculaire. Une épouvantable 

catastropha vient d'avoir lieu, et la compagnie ne prend au-

cune précaution ; elle ne donne pas de guides à ceux qui vont 

à la recherche des personnes qui leur sont chères ; quand on 

lui demande un wagon pour transporter les cadavres, elle of-

fre une voiture de marchandises; les corps mutilés des victi-

mes sont assimilés à des colis; la compagnie de t'Est s'imagine 

que celle de Lyon ne réclamera pas le prix du transport des 

deux cadavres, elle se trompe : il faut payer ce transport. La 

puissante administration contre laquelle nous plaidons est im-

pitoyable sur les questions d'argent : la négligence de ses em-

ployés cause d'affreux désastres, et elle uS transporte qu'à 

deniers comptant ceux qui sont morts. 

Le malheur n'était que trop certain, des poursuites crimi-

nelles étaient inévitables. Le' Tribunal de Fontainebleau fut 

saisi etrendiî un jugement qui constata l'imprudenceetla faute 

du conducteur, le condamna à 5U0 fr. d'amende et deux an-

nées de prison, et solidairement avec lui le directeur de la 

compagnie. 

M° A-rgence, après avoir cité ce jugement et la déposition de 

l'ingénieur en chef de la compagnie, continue eu ces termes : 

Le Tnbunai le voit, il n'est pas possible de mettre en doute 

la responsabilité de l'administration; il me reste à faire con-

naître la position du jeune homme dont la famille plaide au-

jourd'hui devant vous, messieurs. 

M. Blondont père est à la tête d'une des maisons les plus 

importantes dans le commerça- de bestiaux. Il concourt dans 

une proportion très notable à l'approvisionnement île Paris. 

Son fils, âgé de vingt-quatre ans, travaillait avec lui. M. Emile 

Blondont avait pour le commerce auquel il se livrait une ap-

titude toute particulière; il avait accru ses connaissances en 

Cette matière en voyageant dans tous les pays do production; 

i! avait visité le Morvan, l'Auvergne, la Suisse, l'Allemagne 

et l'Angleterre. On comprend qu'il était impossible qu'un 

jeune homme, doué de dispositions naturelles remarquables, 

n'arrivât pas ainsi à une position vraiment élevée dans l'in-

dustrie à laquelle il se livrait. -

L'avocat donne lecture de plusieurs certificats, et notamment 

d'une attestation du syndicat de la boucherie de Paris, d'où 

il résulte que M. Emile Blondont était très cousidéré sous le 

rapport de l'intelligence, des connaissances acquises et delà 

probité commerciale. 

Ce n'est pas tout, continue M" A'-gence, celui quia si mal-

heureusement péri dans le fatal accident du mois d'octobre 

était . merveilleusement actif, et toutes ses qualités étaient ad-

mirablement servies par une vigueur physique, qui est une 

nécessité che.z un homme qui, au besoin, doit se passer de re-

pos le jour et de sommeil la nuit. 

L'importance d'une maison qui a un pareil soutien doit ra-

pidement s'accroître, et dans de grandes proportions/C'est ce 

qui était arrivé; et je vais citer quelques chiffres empruntes 

aux livres de la maison Blondont et qui seront plus éloquents 

que tout ce que je pourrais dire< 

M. Emile Blondont était entré activement dans les affaires 

en 1853: cette année-là, les alfaires atteignirent le chiffre de 

1,018,000 francs; en. 1854, elles montaient jusqu'à celui - de 

1,324,000 francs, et pendant les dix premiers mois de 18S5, 

elles s'élevèrent à 1,635,000 francs^si nous complétons l'année, 

nous arrivons à deux millions 

11 est donc permis de dire que, grâce au travail et à la ca-

pacité d'Emile Blondont, l'importance de la maison avait 

doublé en deux ans. 

Cette progression nous est encore révélée par les livres du 

commissionnaire qui transportait, pour le compte de la mai-

son Blondont, les bestiaux à Paris.Voici les résultats que nous 

donnent ces livres: pour 1853, 455,000 fr. ; pour 1854, 

703,000 fr.; pour des dix premiers mois de 1855, 1,115,721 

francs. 

Mais, dira-t-on, tout le monde sait qu'on peut faire énor-

mément d'alfaires et réaliser très peu de bénéfices. -Le chiffre 

des bénéfices, voilà la chose importante, l'argument sérieux. 

Je le sais; et, sur ce point, les chiffres que j'ai à mettre sous 

les yeux du Tribunal sont plus éléquents encore que sur les 

autres. Les bénéfices n'avaient été que de 10,000 fr. en 1853; 

ils lurent de 23,981 fr. en 1854 ; dans les dix premiers mois 

de 1855, de 46,052 fr. Ils auraient été de 55,000 fr. si l'année 

avait été complète. 

Voilà pour les bénéfices; ils ont augmenté dans des pro-

portions beaucoup plus considérables que les alfaires. 

Et maintenant ai-je besoin de dire qu'au point de vue pu-

rement matériel la perte de M. Emile Blondont est une perte 

iiïMiieuse? Non, sans doute. 

Peut-il être remplace? Il laisse deux frères, cela est vrai ; 

mais l'un d'eux est clerc de notaire: cela ne prépare guère 

au commerce des bestiaux ; l'autre n'a que diX-sept ans : ce 

n'est pas sur la tête d'un enfant que peut reposer un aussi 

lourd fardeau. Mais, dit-on, ie père vit encore. Il vil, mais il 

a cinquante cinq ans, mais il a usé ses forces dans les fati-

gants travaux de son rude commerce; mais la mort de son 

lils lui a porté un coup qui l'a brise. 

M' Argence, après avoir appuyé ces allégations de certffi -

oits émanés, l'un du président^du Tribunal de commerce de 

Troyes, i'autredu maire de cette ville, continue en ces termes: 

Nous pouvons donc dire que la maison Blondont est une 

maison perdue, que dans peu de jours elle sera obligée de se, 

maure en liquidation. i>a décadence n'est pas seulement un 

fait menaçant, c'est uu fait accompli ; ses livres nous appren-

nent que durant les six derniers mois elle n'a lui I que pour 

300,000 fr. d'affaires et n'a réalisé que 4,624 fr. de bénéfices. 

C'est donc une maison qui ne peut plus vivre, même modeste-

ment. 

Voilà, messieurs, ce que nous livrons à votre appréciation. 

Nous vous demandons la réparation d'un dommage matériel 

immense. Nos pi cloutions paraissent très élevées: lions les 

avons portées à 250,000 fr. Vous considérerez qu'elles ne dé-

passent pas la somme des bénéfices faits pendant quelques an-

nées seulement, en admettant, ce qui est invraisemblab e, 

que ces bénéfices no se fussent pas accrus dans l'avenir. Eu ou-

■ ue , la somme que nous demandons à la Compagnie n'est rien 

I si ou la compare à l'énorme capital avec lequel la compa-

gnie fonctionne. En nous accordant 250,000 fr. de dommages-

intérêts, c'està peine si vous grèverez chaque action de quel-

ques centime?. . -
Le préjudice matériel est-il le seul dont nous ayons à de-

mander réparation? Non, sans doute ; lo dommage moral 

aussi peut ô re répavé. Je suis bien que les compagnies n'ad-

mettent pas cela ; elles trouvent plus commode de pro 

nencer à l'a ulier.ee des paroles émues et sympathiques. Nous 

n'avons pas besoin 'de leur pitié ; nous n'avons pas besoin 

qu'elles s'inclinent devant notre douleur et qu'elles pleurent 

avec la mère delà victime. Est-ce qiie les larmes el ia pitié 

exonèrent deda responsabilité que l'on a encourue ?Non, vrai-

ment. Nous (^-mandons à ia justice la seule - réparation qu'eile. 

puisse donner, une. réparation civile : en réalité, c'est la meil-

leure et la pins efficace. Est, elle légale dans l'espèce ? com-

inVnt le serait elle en cas d'adultère , en cas de diffamation, 

et ne le serait-elle pas ici ? Àh ! plût au ciel que ce pauvre-

jeune homme n'eût éfé que calomnié par vous! mais, parce 

que vous l'avez tué, rie nous devez vous rien ? A côté de ce 

frère aîné il y en avait uif autre qui est presqu'un enfant en-

core, qui se destinait à la même carrière, qui comptait et 

avait droit de compter sur les lumières et sur l'appui frater-

nels. Les deux frères se seraient associés un jour. Ces belles 

espérances, la fortune de la maison, l'orgueil de la famille, 

«ï»urdiiui tant est brisé. 

En terminant, je crois avoir le droit de vous dire que l'in-

térêt général est lié dans cette cause a l'intérêt* particulier. Cè-

ne sont ni les circulaires, ni les avis ministériels, ni les com-

missions qui rendront les compagnies prudentes : l'argent fait 

leur loree, c'est par l'argent qu'il faut les atteindre. Qu'im-

porte à ces aristocraties, à ces féodalités du jour qu'un des 

leurs soit jeté en prison ? Il faut que les condamnations les 

frappent au cœur ; or, le cœur d'une compagnie, c'est sa cais^ 

se. Souveu-z-vous que la nuit même de la catastrophe, la 

préoccupation de celle contre laquelle nous plaidon.» était de 

faire payer le transport des restes mutilés de celui que sa lo-

comotive venait d'écraser. Allouez-nous une large indemnité ; 

par la vous obligerez- la compagnie à • choisir avec plus de 

scrupule les employés qui tiennent entre leurs mains la vie 

des voyageurs. Ainsi, nous pourrons,dire que la justice est un 

refuge assuré et un asile cerain. Condamnez sévèrement lu 

compagnie, c'est la seule manière de lui faire porter le deuil 

des victimes trop nombreuses qu'elle a faites. 

:ies approvi* 

qui a amené 

i x d t r- . 

permsttez-rhoi 

je l'espère, des 

tir que mil plus 

messieurs1, que 

's s'elevant '? On 

W Dufaure, avocat de la compagnie de Lyon, répond 

en ces termes : • 

Lorsqu'un père vient demander à un Tribunal justice pour 

la mort de son fils, il est difficile de lui répondre ; mais lors-

que l'on vient solliciter do vous, messieurs, des réparations 

pécuniaires, il est permis de se demander gi des pensées de 

spéculation suggérées par des influences étrangères, ne vien-

nent pas se mêler aux regrets trop légitimes que doit causèr 

un si douloureux événement. 

Les fans vous sont connus : deux trains se sont rencon-

trés par uu brouillard épais qui em, êchait de distinguer les 

feux qui sont destinés à annoncer. à un convoi l'approche d'uri 

autre convoi. Le conducteur du train de marchandises est des-

cendu pour courir au devant de l'express. Le Tribunal de 

Fontainebleau a jugé qu'il ne l'avait pas fait assez tôt, et l'a 

condamné à deux ans de prison, à 500 fr. a'amende, et a dé-

dire ia compagnie du chemin de 1er civilement responsable. 

Cette décision établit une vérité juridique sur laquelle je n'ai 

point à discuter. Je ferai seulement remarquer que la ligne de 

Lyon est exploitée depuis quatre années, et que l'accident du 

21 octobre est le premier dont elle ait été le théâtre. 

La compagnie, aussitôt qu'elle a connu le désastre, s'est 

mise en relation avec les victimes ou leurs familles; des arbi-

tres ont été choii-is, sur ses diligences, parmi les personnes 

notables de la localité, et elle a pu ainsi traiter à l'amiable 

avec la plupart des intéressés. Une somme de 35,000 fr. a été 

versée à la famille de l'une des victimes, lesieur Poulet, jeune 

homme de vingt- cinq ans, qui gérait, avec deux de ses frères, 

six fermes d'un revenu annuel de 74,000 fr., et qui était i'àaie 

de la société. Au nombre des morts, se trouvait un sieur Guil-

leri ; laissait après lui sept enfants, quatre majeurs el trois 

mineurs, une femme qui avait quatre enfants -d'un premier 

mariage, enfin, une belle-mère âgée de quatre-vingt-sept ans 

dont il était l'unique soutien. Savez-vous quelle a été l'indem-

nité fixée par une transaction intervenue entre cette nom-

breuse famille et la compagnie ? Une somme de 19,500 fr. La 

compagnie a tout tenté pour éviter des discussions judiciaires. 

Lorsqu'elle s'est décidée à plaider, c'est que les réclamations 

qu'on lui adressait lui paraissaient excessives et qu'el.e y 

voyait autre chose qu'une légitime réparation. La prétention 

de la famille Blondont est de ce genre. . 

Avant de la discuter, je dois justifier la compagnie d'un re-

proche d'insensibilité qu'elle ne mérite pas. Un employé, in-

terrogé par le télégraphe, a répondu en termes laconiques qui 

ont paru durs à mon adversaire. Oublie-t-on que la concision 

est le caractère obligé d'une correspondance de ce genre ? La 

compagnie doit-elle être pour cela accusée d'inhumanité ? On 

a. placé les cadavres des deux victimes dans un wagon do mar-

chandises. Iguore-t-on que ces irisles transports se fout tou-

jours ainsi, précisément parce qu'ils présentent une disposition 

matérielle plus convenable ? Mais la compagnie a demandé ie 

prix du transport ! Cela n'est pas. La compagnie de Lyon n'a 

fait qu'opérer le remboursement do frais exigé par la compa-

gnie de l'Est. 

J'arrive maintenant au procès. On ne s'attend pas à ce que 

je conteste les qualités da celui qui n'est plus et dont la perte 

a coûié tant de larmes. Je ne ferai même pas remarquer que 

des certificats de la nature de ceux que l'on produit ne se re-

fusent jamais en pareil cas. La fortune du père de famille est 

considérable , elle a été évaluée à 300,000 francs. C est ce qui 

a empêche de proposer à M. Bioadoui une indemnité pécu-

niaire. La compagnie a proposé, par l'intermédiaire de M. 

Courtois, directeur des hospices de Troyes, de se charger des 

frais funéraires, d'ériger uu mausolée, sorte de monument 

expiatoire de l'imprudence d'un employé, et de verser à l'ad-

ministration des hospices une somme dont la famille arbitre-

rait elle-même le chitl're : ou a dit qu'on réfléchirait, el puis 

on a refusé. Aujourd'hui, on vient demander aux Tribunaux 

250,000 francs de dommages-intérêts. Cette somme n'est pas 

suffisante, je me hâte de le dire, si elle doit compenser le mal-

heur que ia famille Blondont déplore; le capital tout eulier 

de la compagnie de Lyon serait impuissant à le laire. Mais 

c'est le préjudice réel, matériel que vous avez à apprécier. 

Examinons. 

M. Blondont père était aidé par son fils Emile et uu fils 

plus jeune, âgé de dix-huit ans, dans le commerce assez im-

portant auquel il se livre à Troyes. Emile Blonloat était 

fiancé à uno jeune personne de B sançou; son mariage l'au-

rait probablement séparé de sou père. Ce dernier, nous a-t-on 

dit, est tellement use par les fatigues et par l'âge, que, privé 

de l'assistance de son fils, il se verra condamne à l'inaction. 

La jeunesse de mon contrère est bien sévère aux hommes de 

cinquante-cinq ans. Qu'il me permette de ne pus m'arrèler à 

ce. te objection et de croire que son client a assez de force en-
eore pour continuer, à exercer sa profession. 

11 faui que je m'occupe de l'importance de ce commerce. Ici 

M* Duluure reprend les clnflres énonces par le demandeur. Il 

attribue l'accroissement cuiisiaté par les livres dans les af-

faires et dans les bénéfices, non pas à la collaboration du fils 

aîné, mais à la guerre de Crimée qui.a t» 

sionnements considérables, ct l'Exposition 

toute une population d'étrangers à Paris. 

L'honorable avocat fait remarquer ensuite qne, si le 

niers mois ont donné de moins beaux résullats,il n ert laut pas 

conclure que la mort d'Emile Bloivbinl en est ta cause, car 

les livres établissent des pertes' d vas (tes quatreinon antérieurs 
au 21 octobre, tandis que dan. les mois postérieurs les affai-

res se relèvent, la situation s'améliore. 

Avant de terminer, ominne M' Dufaure, 

une dernière observation ; elle n'offensera pas 

regrets auxquels je sais m'assocter, une doule 

que moi ne respecte. Ne remarquez- vous pas 

lo chiffre des inde. unités réclamées vu loujou 

necompte plus que par 201), 300, 400,000 franc-». Jamais autre-

fois d'aussi exorbitantes prétentions ne se seraient produiie^.H 

y a dix-huit mois, l'administration d u; Messageries impériale» 

fut condamnée à payer à la famille d'un négociant de Nantes 

qui avait été tué une somme de 45,000 francs. La femme de 

la victime avait été elle-même grièvement blessée ; elle avait 

cinq enfants mineurs; uno maison importante était privée de 

son chef. L'indemnité que vous avez allouée alors était dans 

la proportion des transactions quo nous avons proposées. Cela 

ne suffit pas à mon adversaire. Il veut que. vous frappiez fort 

et il affirme que c'est- le meilleur moyeu d'empêchei les aeci- • 

dents. Les compagnies n'ont pas besoin de pareils avertisse-
ments pour apprendre à ménager la vie humaine. Les acci-

dents par voitures ou par bateaux sont bien plus nombreux 

que les accidents de chemins de fer. Quelle entreprise est à 

l'abri de la faute d'un employé, da ia violence des éléments, 

des innombrables circonstances qui peuvent amener d'horri-

bles catastrophes? Sans doute il faut réparer les malheurs in-

dividuels dans la mesure de ce qui est possible; mais il ne 

faut pas donner satisfaction à des prétentions aussi exagérées 

que celles qui se sont produites aujourd'hui devant vous. 

M. Pinard, substitut du procureur impérial, estime qu'il 

y a lieu d'arbitrer très largement les dommages-intérêts au 

point de vue du préjudice moral comme au point de vue du 

dommage matériel. Un père a été privé d'un collaborateur 

éprouvé déjà, un frère de son plus naturel
(
 appui : ce sont là 

des conséquences qui entrent pour beaucoup dans ia décision 

des juges. 

Ne craignez pas, dit en terminant l'honorable magistrat, 

de ruiner la compagnie ou de compromettre son avenir. Le 

chemin de fer de Lyon est une puissante entreprise dont les 

intérêts ne seront pas menacés par la condamnation, quelle 

qu'elle soit, que vous prononcerez. Sans doute les chemins de 

fer sont, comme toutes les choses humaines, exposés à milio 

accidents et mille périls; mais rétribuez mieux les employés, 

augmentez leur nombre, et vous verrez les mauvaises chances 

diminuer. Pour moi, je pense que la justice avancera ce ré-

sultat en prononçant des dommages-intérêts proportionnés à 

la grandeur des désastres, et que le Tribunal, dans le procès 

actuel,.. peut allouer au demandeur une indemnité dont le 

chiffre ne sautait dépasser 200,000 francs, mais ne saurait 

être.inférieur à 100,600 francs. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré, a condamné la 

compagnie de Lyon à payer au demandeur la somme de 

60,000 francs à titre de dommagea-miérêls. 

Présidence de M. Ànsp 

Audience du 2 niai. 

DÉTOCRNESriKTS PAR OS C.LEtiC o 'iHIISSIËR. 

L'accusé amené sur les bancs est un jeune homme de 

vingt deux ans ; il se nomme Louis-François-Anatole Mi-

neao, et i! était clerc dans l'étude de M. Balmont, huissier 

à Paris. C'est dans l'exercice de ses fonctions qu'il aurait 

commis les détournements que l'acte d'accusation énu-

inère de la manière suivante : 

« Mine.au était second clerc dans J'élude de L'huissier 

Balmont; le 11 août 1855, le principal clerc lui remit, 

pour les porter à la poste, deux lettres, adressée:-, l'une 

à M- George Sand (M">* DudevaniJ; l'autre à M. Mon-

ceaux, à Note?ni, près de ia Châtre. Ces deux lettres, dont 

chacune renfermait une moitié d'un même billet de ban-

que de 1,000 fr , ne parvinrent pas aux destinataires. Les 

investigations faites au bureau de posie de la Châtre fu-

rent infructueuses; e!, cependant, le directeur et l'un de 

ses employés, d'une piobité bien connue, véiihent seuls les 

lettres avant d'être distribuées. M m * Budevant a une boîte 

à part où les siennes sont déposées. Son domestique 

Henri , à qui on les remet -ordinairement, et qui ne sait ni 

lire ni écrire, est d'une fidélité éprouvée; les soupçons se 

portèrent sur Mineau; il savait, lui, que les deux lettres 

contenaient des valeurs. La précaution qu'on avait prise 

d'employer deux' adresses distinctes et de deux mains 

différentes était bien inutile à sou égard. Comment uu 

autre eût-il précisément mis la main sur ces deux lettres 

qu'aucune apparence no rattachait l'une à l'autre, et qui, 

séparées, trompaient la convoitise du voleur? Malheureu-

sement l'instruction fut paralysée par l'aveugle confian-

ce de Bslmont. Il répondait, disait il, de la scrupuleuse 

probité de son clerc. Une' perquisition ayant été ordon-

née au domicile de Mineau, celui ci l'ut prévenu par son 

patron, et lamesure n'eut aucun résultai. Le 24 novem-

bre 1855, il intervint une ordounauce de non lieu. 

« Cette confiance si regrettable et si peu justifiée, Bal-

mont ne deviiii pas tarder à l'expier. 

« En effet, son principal clerc Djpuy remit à Mineau, 

le 3 novembre, 250 fr., et le 13 du même mois, 90 fr, 

pour les porter au sieur Vigcet. L'accusé les détourna à 

son profit. Le 21 décembre, Mineau reçut encore des 

mains da Dtipiiy un mandat 791 IV., dont il devait aller 

toucher le montant à l'administration du chemin de fer 

d'Orléaus; il le loucha etlèetivetïiéut et disparut. 

« Ces-actes d'infidélité reportèrent t'atiemiun de Bai-

mont sur les deux lettres du mois d'août renfermant les 

fragments d'un billet de banq ie; il déposa uno plainte, et 

en même temps que les faits, nouveaux étaient l'objet 

d'une instruction, l'ancienne procédure fut reprise. 

« Mineau, qui s'était enfui au Havre, l'ut anô.é lo 11 

février. 

• I! a dû nécessairement avouer le détournement des 

sommes à lui confiées pour le sieur Vignot et dés 791 IV. 

payés entre ses munis par la compagnie du chemin de fer 

d'Orléans; mais quant aux deux lettres coutonaut leslVa^ 

ments du billet de banque de 1,000 fr., il a persisté daus 

ses premières dénégations. >■ 
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On s'attendait à voir à l'audience M™* George Sand, 

nu préjudice de qui a été commis le détournement du bil-

let de 1,000 frimes dont il vient d'être parlé. Les aveux de 

l'accusé sur les autres points rendaient cette comparution 

moins urgente : M°" Sand n'a pas paru aux débats. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée a soutenu l'accusa-

tion, en insistant auprès des jurés pour qu'ils n'accordent 

pas à Mineau des circonstances atténuantes, qui doivent 

àlre réservées pour les accusés qui en sont véritablement 
dignes. 

C'était sur ce peint seulement que devaient porter les 

çfforta du défenseur, M' Maublat c, et il s'est borné à faire 

en quelques mots un appel à da bienveillance, à la pitié 

du jury pour obtenir une atténuation dans son verdict. 

Lo jury a déclaré l'accusé coupable sur tous les chefs, 

à l'exception du fait relatif au billet de 1,000 francs. 11 

n'a pas accordé de circonstances atténuantes. 

ko conséquence, Mineau est condamné à cinq années 
de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE SAINT-PIERRE (Martinique). 

Présidence de M. Aubenas. 

Audiences des lAet 25 mars. 

DOUBLE ASSASSINAT. — ACCUSATION DIRIGÉE PAR LASSASSIN 

CONTRE UN llNAOCE.Yr. — MÉMOIllES D 'UN FORÇ4T. 

La Cour d'assises de Saint-Pierre-Martinique a consa-

cré deux audiences au jugement d'une affaire qui avait vi-

vement ému l'opinion publique et qui avait attiré un nom-
bre considérable de curieux. 

Le siège du ministère public est occupé par M. de 

Poyen, procureur impérial de Saint-Pierre. M" Legrand 

de Belligny, nommé d'office, est au banc de la défense. 

L'accusé est introduit. C'eât un homme de taille moyen-

né, assez Iqrt de corps. Sa figure, encadrée d'une barbe 

noire peu épaisse, exprime la douceur, presque l'humili-

té. Il est pâle, et ses traits sont altérés par la souffrance. 

C'est qu'en effet il est à peine remis des blessures graves 

qu'il a reçues durant la lutte qu'il a eu à soutenir contre 

un intrépide citoyen, M. Arthur Lecurieux Beilefond, qui 

l'a arrêté sur ses terres au Carbet. L'accusé porte encore 

le bras droit en écharpe, et sa tête est couvert d'un bon-

net blanc. Toute sa contenance décèle un grand abatte-
ment. 

M. le président : Saint-Louis Glaudi, dit Couscaye, 

vous êtes accusé d'avoir, dans la soirée du 27 janvier der-

nier, commis au Champflore, à l'aide d'un fusil, un double 

assassinat avec piéméui atiou etguei-apeassurla p usonne 

de Pierre Cyrille, dit Marianne, et de la demoiselle Rose 

Glacial. Soyez attentif à la lecture des charges qui pèsent 
sur vous. 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation, qui rapporte 

ainsi' les circonstances de cette sanglante affaire : 

Le lundi 28 janvier dernier, avant le lever du jour, la gen-
darmerie de Sdint-Pierre était avertie qu'un double assassi-
nat avait été commis la veille, dans la soirée, chez le sieur 
Cyrille, cultivateur au Champflore, au lieu dit le Champ d'a-
nanas. A quatre heures du matin, les agents de la force pu-
blique étaient sur le thtàtre du crime. A eu moment rien 
n'avait été changé dans la case de Cyrille; celui ci gisait sur 
le sol baigné dans son sang et ne donnait plus aucun signe de 
vie. A ses côtés ét sur le sol également se trouvait Rose Gla-

cial, jeune fille de quinze ans, atteinte d'une blessure grave à 
la tête. C'est de cette jeune fille et des ténioins Elisa-Margue-
rite Dandame et Pascaline, fille d'Elisa, qui se trouvaient 

sur les lieux, que l'on a pu avoir quelques renseignements 
sur le crime et êire mis sur la trace du coupable. D'après ces 
témoins, il était sept heures et demie du soir, le souper de 
la maison Cyrille éiait terminé; celui-ci était assis dans la 
salle commune; Dandame, sa concubine, prenait du repos sur 
uu banc; Marguerite et Pascaline se trouvaient occupées à la 
cuisine, lorsqu'Elisa, qui s'était rendue sur le seuil de la 
maison pour se laver les mains, y renira avec précipitation, 
eu ferma à demi la porte en disant à Cyrille qu'elle venait de 
voir près de la maison un bagage noir. Eu ce moment les 
chiens donnèrent de la voix comme pour confirmer la décla-
ration d'Elisa. 

Moins effrayée que cette dernière, Rose Glacial, qui allait 
se rendre dans la cuisine pour chauffer de l'eau dans uu va-
6e, sort à son tour ce vase à la main, aperçoit la forme hu-
maine signalée par Elisa, et dit : « Qui étes-vous ? Zombi ou 
bon moune ? Entrez ou sorteî, ou je vous jette l'eau de mon 
canaris a la face ! » Cyrille, étonne, donne alors à Elisa l'or-
dre d'allumer une chandelle afin n'explorer avec elle et Rose 
les tnvirous de la case : l'on sort; mais à peine eut-on dé-
passa le seuil de la porte qu'un coup de feu retentit et frappe 
à la fois Cyrille en pleine poitrine et Rose Glacial au milieu 
du front. En voyant tonifier cette enfant, les personnes pré-
sentas s'éparpillent en tous sens, eu criant : « A l'assassin ! 
au secours ! » Cyrille lui-même, oubliant ses blessures, s'é-
lance vers les lisières qui séparent sa propriété de celles de 
ses voisins, appelle au secours et retourne à sa maison pour y 
pénétrer par la porte principale. Mais alors un second coup 
de feu est tiré, et le malheureux Cyrille tombe foudroyé. 

Parmi les habitants da celte maison qui, si subitement, 
venait de passerdu calme le plus paisible aux angoisses d'un 
drame sanglant, uu témoin cependant en avait assez vu pour 
guider les premières recherches de la justice. Dandame, qui 
s'était précipitée au secours de Rose Glacial, aussitôt qu'elle 
était tombée, avai^aperçu à l'entrée du chemin qui conduit à 
la maison un homme accroupi dans un champ d'ananas, en-
tre les deux premières touffes de ces fruits, et , lorsque cet 
homme tira sur Cyrille sou second coup, à la lueur de cette 
détonation, elle avait cru reconnaître Saint-Louis Glaudi dit 
Couscaye, ancien amant d'Ldisa. Celte conviction, partagée par 
Elisa elle-même et les autres personnes qui avaient vu l'om-
bre et les formes de ^assassin, devait être presque aussitôt 
l'objet des confirmations matérielles les plus décisives. 

Lo soir môme du crime, le sieur lsaac et la demoiselle Cé-
phise Salomon, voisins de Cyrille, trouvaient sur le bord de 
la rivière, à cent pas de la case de Cyrille, une paire de sou-
liers jaunes, qui était reconnue pour appartenir à Saint-
Louis. Le lendemain 28 janvier, un cultivateur Uu nom de 
Dominique ramassait non loin de chez Cyrille un papier for-
mant bourre et sur lequel était écrit le nom de Saint-Louis. 
A onze heures, le môme jour, on saisissait sur les lieux mô-
mes, et à l'entrée du chemin des ananas, plusieurs petits 
lingots de piomb reconnus identiques à ceux extraits quel-
ques moments auparavant du corps do Cyrille. Puis eneore, 
dans une perquisition faite chez l'accuse, ou retrouvait la 
veste bleue, tachetée de parties noires, que Dandame avait 
remarquée sur la personne du meurtrier du champ des ana-

nas. Le lendemain euliii, sur l'habiiaiiou le Réduit, et dans 
une touffe de goyaviers, deux cultivateurs de celte habitation, 
Ced'»t et Brun, retrouvaient un petit fusil garni en cuivre qui 
avait servi à commettre le crime. 

Des charges aussi graves non moius quo la fuite de l'accusé 
ne laissaient aucun doute sur sa culpabilité et commandaient 

les recherches les plus sérieuses pour s'assurer de sa per-
sonne. Mais ce louable et périlleux privilège était réservé au 
sieur Anhur Lecurieux Beilelond, habitant du Carbet, chez 
qui Saint-Louis Couscaye, le 31 juuvier au matin, s'était ar-
rête pour demander à boire et à manger. Après une lutte 
dans laquelle le situr Bebefoud dut faire Usage d'un coutelas 
dont il s'émit arme, Saint-Lou.s fut livré a la gendarmerie. 

Ainsi placé sous la main de la justice, ei quoique griève-
ment blessé, l'accusé put répondre avic buauioup de détails 
aux questions qui lui étaient udressecs. Dans deux interro-
gatoires, eu date des 31 janvier el 22 février, ce ni me au mo-
ment ue son arrestation et a l'instant où. il est arrive a lu ca-
«orue de lu geiidui meiie du, Curbui, col uccuse est entré vo-
lontairement ct avec réflexion duus un duublo système du dé-

fense el d'accusal.ou qui demoniru. que su pervi rsiio est a-
tréme. Il a dit: « Il y a duii* cette atUire un plus coupable 
que moi,' c'est Charles Cyi eue, voisin Ce Cyrille, uu Uiuuip-
floro ; c'est lui qui m'a fuit monter chez lui nous préUxie 
d'une parue de cha»so ; c 'est lui qui m'a conseille, lorsque' je 
flis arrive chez lui, de laire peur a Cyrille avec mou lusil, et 

m'a assuré que c'était la seule manière de forcer Elisa à quit-
ter celte maison. Ensemble nous avons été nous cacher dans 
le champ d'ananas, placé à l'entrée du chemin. Cyrènè a tiré 
le premier coup qui a blessé la petite fille et a pris la fuite, 
et moi, voyant que Cyrille venait vers moi, après avoir de 
mandé son coutelas et son fusil, j'ai tiré le second coup, sans-
môme savoir si je l'ai touché. » 

Ces aveux, Saint-Louis le» a maintenus longtemps avec 
persistance, en face même de Cyrèue, qu'il accusait et que la 
justice fut obligée d'arrêter. Mais, il faut se hâter de le pro-
clamer, les plus sévères investigations des magistrats et l'au-
dition de plus de trente témoins ont démontré l'innocence de 
Charles Cyrène et la scélératesse de celui qui se portait son 
accusateur. Aussi, vaincu par la vérité, qu'il voulait obscur-
cir, Saint-Louis a dû enfin se rétracter dans son dernier in-
terrogatoire, et il a déclaré au juge instructeur qu'il était 
seul aux abords de la case de Cyrille dans la soirée du 27 
janvier ; que c'est lui qui a tiré le premier coup qui a blessé 
Rose el Cyrille ; que c'est encore lui qui a tiré le second coup 
sur Cyrille, après avoir 'rechargé son arme; enfin, que Char-
les Cyrène n'était pas là et n'a été d'aucune façon son com-
plice. 

A côté d'aveux aussi explicites, il n'y avait plus qu'à re-
chercher quelles avaient dû être les causes déterminantes de 
ce double assassinat, et voici ce que la justice a recueilli à 
cet égard : 

Il y avait seize ans déjà que Saint-Louis Glaurli cohabitait 
avec Elisa, dont il avait eu trois enfants, lorsqu'il fut contraint 
en juillet dernier, par suite de mauvaises aifaires, de quitter 
le Champflore et d'aller habiter à Saint-Pierre, rue Thomassin. 
Elisa, qui avait été malheureuse avec lui, ne voulut pas le 
suivre, et alla s'installer avec son mobilier et ses enfants chez 
Cyrille, où elle avait loué une chambre. De là un extrême 
déplaisir chez l'accusé, qui cependant n'inquiéta pas Elisa 
pendant les quatre premiers mois qui suivirent leur sépara-
tion; il ne recommença à s'occuper d'elle que deui mois avant 
le crime, c'est à-dire dans les premiers jours de décembre 
1855. De cette époque commence une série progressive de 
menaces et de persécutions contre Elisa et les personnes qui 
lui donnaient l'hospitalité, Cyrille et Dandame, menaces et 
persécutions qui se dénouent par le double assassinat -donf 
Saunt-Louis a aujourd'hui à rendre compte. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

ordonne à l'audiencier de constater les pièces de convic-

tion déposées sur uno table au pied de la Cour. Ce sont 

les vêtements que portait l'accusé le jour du crime, le fu-

sil avec lequel ce crime a été commis, des fragmente de 

balle trouves dans le corps de Cyrille et chez Saint-Louis, 
une poire à poudre et un masque. 

On procède ensuite à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Saint- Louis, vous avez dit, lors de 

votre arrestation et dans vos deux premiers interrogatoi-

res, que vous aviez un complice dans la personne du 

sieur Charles Cyrille, puis vous avez solennellement ré-

tracté ces aveux. Mon devoir est de vous demander avant 

tout si vous persistez dans ces rétractations ou si vous 

entendez revenir à vos premières déclarations? 

L'accusé : Charles. Cyrèue n'est pour rien là-dedans; 

j'ai seul tiré les deux coups; c'est Ariste qui m'a conseil-
lé de l'accuser pour diminuer ma faute. 

M. le président : Ariste n'est-il pas l'homme qui, sans 

vous connaître, vous a donné l'hospitalité au Carbet ? — 
B. Oui. 

D. Et c'est lui qui vous a conseillé d'accuser Charles 
Cyrène? — B. Lui-même. 

M. le président : Monsieur l'avocat-général, cet Ariste 
est-il eue? 

M. r avocat-général : Non, monsieur le président; mais 
nous le ferons citer, si vous l'ordonnez. 

M. le président : Eu vertu de notre pouvoir discré-

tionnaire, nous ordonnons la comparution du sieur Ariste. 

Accusé, la confirmation de vos rétractations met désor-

mais à néant l'incident de Charles Cyrène; Ariste sera en-

tendu, et nous verrons si vous ne le calomniez pas comme 

vous avez calomnié Charles Cyjène. Je passe tout de 

suite à un autre ordre de faits. Vous avez été condamné en 

1840 à un an de prison pour vol? — B. Oui. 

D. Vous avez un frère qui a été condamné aux travaux 

forcés, et qui fait en ce moment sa peine, pour avoir vou-

lu assassiner, il y a quelques années, une nommée Ermi-

na, de laquelle il avait eu trois ou quatre enfants? — R. 

Oui, mais elle n'est pas morte. Il l'a blessée par ja-
lousie. 

D. Voire frère, de sa prison, vous a adressé, dans le 

temps, un écrit ayaut pour titre : Mémoire de ma vie; cet 

écrit a été trouvé chez vous par la justice. Ce n'est certes 

pas pour aggraver votre situation que je voas rappelle ce 

fait ; les fautes sont personnelles, et le passé des vôtres 

ne peut vous nuire en rien; mais, en définitive, cet écrit, 

qui vous a été, pour ainsi dire, adressé comme un aver-

tissement de la tombe, cet écrit aurait dû vous préserver 

du crimè que vous avez commis. Nous allons en donner 

lecture, en vertu de notre pouvoir discrétionnaire, et vous 

nous direz ensuite quels sont les mots que vous avez tra-

cés de votre m un au bas d'une page. Voici cet écrit dres-

sé par votre frère eu prévision de sa mort, qu'il croyait 
prochaine, car il a voulu se suicider : 

Mémoire de ma vie. — 16 avril 1851. 

Je suis né en cette ville — Saint-Pierre. Perdu mou père 
bien jeune. La cause de sa mort, une femme ! et après tant 
de bienfaits ! J'avais alors à peine douze ans. Livré presqu'à 
moi seul, parcouru les terres et les mers pour gagner ma vie, 
amoureux de l'indépendance, ennemi des bassesses, menant 
une vie tranquille et réglée, lis la connaissance d'une femme, 
rue Landais, chez. M"" Jules Demond. Après douze ans d'ha-
bitude, cinq enfants, un mort, quatre vivants, et encore en 
bas âge; après tant de bienfaits, ma récompense ? Finir mes 
jours dans une prison. La cause, cette femme! Ingrate !... 

M. le président : Et au bas de cette page, accusé, votre 

frère avait ajouté : « Telle est ia destinée du père, la des-

tinée du fils. Exemple à vous, mes frères! » Et enfin, au 

bas d'une autre poge du même écrit, vous avez tracé les 

pre.nirrs mots d'une phrasé inachevée. Que vouhez-vous 
écrire? — B. Je ne sais plus. 

D. Soit ; mais cet écrit qui renfermait un avertissement 

en quelque sorte providentiel, vous le connaissiez; ies 

mots écrits par vous ont dû l'être tout récemment. Peut-

être mémo avez-vous relu cette espèce dtf testament de vo-

tre frère quelques jouis avant de commettre votre crime? 
L'accusé garde le silence. 

M. le président : Etes-vous parti do Saint-Pierre avec 

l'intention de donner ia mort à Cyrille? — 'B. Non, je nu 
vqulais cjue le blesser. 

D. Que vous avait-il fait? — R. Cyrille était un sorcier; 

il employait toute sorte de magies pour retenir chez lui 

Elisa qui m'avait quitté après avoir vécu seize ans avec 
moi et «l'avoir donné quatre enfants. 

D. Main vous savez bien que c'était Elisa qui no voulait 

pas revenir avec vous? — R. Oui, mais d'après les con-
s'eils qu'elle recevait de Dandame. 

D. Vous avouez alors que vous étiez animé d'une, gran-

de haine contre Cyrille? — R. Non, mais il me faisait des 
sorcelleries. 

D. Vous avez écrit, en novembre dernier, une lettre à 

Cyrille? — B. Je ne sais pus assez bien écrire pour ça; 

je l'ai fait écrire par M. Edgard Lubroue; c'eiait pour 
avoir Et sa. 

M. le président : Je vais vous lire cette lettre. . 

A M. Cyrille, au Chumj Ilote. 
Je suis très étouné que voire chère Dauduine rentre dans les 

affaires de moi avec Llisa, ça m'etoune qu'une femme tomme 
elle peut rentrer dans les détails avec Llisa. Qo'egl-ce que ça 
veut du e, uu sujet d'un matelas 1 et si j'oUii» présent dan» co 
moment, « vous n'auriez pas sorti net » avec moi, cur je suis 

tout ce qui se passe ici. Je sais que Dandame a été nous per-
dre en ville, au sujet desoranges quej'élai* prendre en croyant 
qu'ils étaient dans ma borne, et en disant que nous n* faisons 
pas autre chose que de prendre ce qui ne nous appartient p is. 

Je suis très étonné qu 'une fille comme Elisa peut rester dans 
un endroit pareil, surtout avec vous autres. 

D. Voilà cette lettre. Est-ce ainsi que vous l'avez dictée 

à votre secrétaire? — R. Oui, Elisa serait même revenue 

avec moi ; mais Cyrille et Dandame l'en empêchaient par 
leurs sorcelleries. 

D. Mais, malheureux, vous croyez donc à toutes ces 

niaiseries qui se débitent de charmes, de quimbois ? — R. 
Oui, Cyrille avait des piailles. 

D. Avez-vous porté contre Cyrille une plainte calom-

nieuse, après un dîner que vous aviez fait chez lui? Vous 

rappelez-vous la scène qui a eu lieu après ce dîner. — R. 

J'avais été chez Jean, voisin de Cyrille, et Parfait, qui 

m'avait accompagné avec Jos dans cette visite, alla chez 

Cyrille chercher Elisa; Jos parla à Elisa pour descendre 

avec moi, elle ne voulut pas; puis elle nous emmena.chez 

Cyrille ; j'eus une dispute avec ce dernier qui se vanta 

d'avoir pris part au 22 mai et d'avoir iucend.é l'habitation 

Sablon. Parlait et Jos ont entendu comme moi ces pa-
roles. 

D. Parfait et Jos, que vous entendrez comme témoins, 

vous démentiront. Votre plainte contre Cyrille était ca-

lomnieuse; il n'y a qu'une âme • perverse qui ait pu agir 

ainsi. —. R. Ce n'est pas moi qui ai écrit cette plainte, 
c'est Destan. 

D. Destan ou non, elle est infâme, et c'est vous qui l'a-

vez signée. Je vais la lire à la Cour pour son édification : 

Monsieur le procureur impérial, 

Je me rendis do Saint-Pierre au Champflore à l'effet d'y 
voir mon enfant et ma femme et les retourner à Saint-Pierre 
avec moi. J'arrivais chez M. Cyrille où il demeure, et, après 
avoir passé la demi journée avec lui à plaisanter, nous nous 
séparâmes chacun de son côté pour nous reposer dans un lé-
ger assoupissement; j'entendis le sieur Cyrille parler en ces 
mots : « Si sur l'habitation Siblou le feu premier que j'y 
avais mis avait fait sou effet, je ne serais pas aussi déçu que 
ces ingrats qui ont tout osé pour ne rien faire réussir. » 

Si un nouveau 22 mai arrivait, personne n'y échapperait 
que d'être à l'état d'une pomme de terre rôtie (vraies expres-
sions), et jamais ou ne pourrait m'attraper. — Comment? ré-
pondit sa femme Dandame. — Comme j'ai pu avec une 
échelle dé longue dimension, dans la nuit, crever le toit 
de ia vieille gtôle, en faire sortir mon fils, qui y était, avec 
ceux qui ont voulu le suivre. » Je m'éveillai au gromellemeut 
de ces propos, crus séditieux par moi, et lui dis : « On pour-
rait, ou moi, faire un rapport contre vous pour ce que vous 
venez de dire, et ces messieurs,' Jos et Parfait, en diraient 
indubitablement comme moi. » Alors il chercha son coutelas, 
s'en arma, le leva contre moi, mais son g aive n'eut pas le 
temps de m'exierinmer, car MM. Jos et Parfait arrivèrent au 
moment où il allait s'assouvir contre moi et me préservèrent 
d'un grand danger. 

Si-Pierre, le 2 janvier 1856. 

Signé : ST-LOUIS GLAUDI. 

D. Beconnaissez-vous cette plainte pour celle que vous 

avec adressée au procureur impérial? — B. Oui, mais 
c'est Desdan qui l'a écrite. 

D. Et les lettres de menaces que vous avez adressées 

successivement à Cyrille, qui les a écrites? — B. C'est 
Desdan. 

D. Oui, mais vous lui dictiez; celle-ci, par exemple : 

Saint Pierre, le 1" janvier 1856. 
Monsieur Cyrille, je vous souhaite le bon jour pour vos é-

trennes. Je vous engage à me reudre ma femme, qui est chez 
is, car,je veux me marier avec elle. Empressez-vous de me 

la retourner, car, bon gré, mal gré, le peuple sait que c'est 
ma femme, et je l'aurai par le bécarre ou le bémol. 

Que signifient ces menaces? — R. Ce ne sont pas des 

menaces ; je voulais seulement avoir ma femme. Je ne 

gais pas ce que veut dire bécarre ou bémol. 

D. La Cour appréciera. Et cette autre letitre, ayant au 

dos uu cachet découpé du commissaire de police ou du 

parquet, écrite à Cyrille le 4 janvier, et dans laquelle vous 

abusez du nom du commissaire de police qui est supposé 

l'écrire? — R. C'est Destan, le cachet a du être collé 
par lui. 

D. Et cette autre lettre du 6 janvier, adressée à la 

soeur d'E isa, où l'on voit déjà apparaître d'une ma-

nière visible vos projets d'assassinat? Je vais en donner 
lecture en vertu de mon pouvoir discrétioaaire. 

Le président lit cette lettre, et le passage suivant ex-
cite surtout l'attention : 

Le curé Lespinasse a réussi à ramener tout le quartier 
hormis la maison de cet homme dépravé (Cyrille). Elisa, y 
étant, n 'observe la religion qu'eu dansant publiquement tous 
les dimanches : aussi, si vous ne réussissez pas à la faire .sor-

tir de cette maison, quand même pour aller à la Basse-Pointe 
ou bien partout où elle voudra, je ne réponds pas de ce qui 
peut arriver. Songez que c'est votre soeur ! Si vous ne vous 
en rapportez pas à moi, rapportez-vous-en à M. Lespinasse. 
N'écoutez pas ce qu'Elisa vous dit, elle ne fait que repé er ce 
tjui lui a été suggéré par celte femme (Dandame). « Si vous la 
faites sortir de là, tant mieux pour elle, vous et moi, autre-
ment je ne réponds pas de ce qui peut arriver entre cette 
maison et moi. » 

D. celle-ci à un charpentier nomm. 
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fusil là. 

R. Devant la case de Cy. 

M. le président, reprenant : Est-ce clair cela ?«Je ne ré-

ponds pas de ce qui peut arriver entre cette maison et 

moi! » Ou sait aujourd'hui ce qui est arrivé. — R. C'est 

Destan quia mis cela; j'ai voulu lui faire retirer les me-

naces, il n'a pas voulu, en disant que cela ferait de l'effet. 

Du reste, l'abbé Lespinasse m'a dit que ja maison de Cy-
rille était pleine do maiéficeï. 

1). Laissez la ce prêtre respectable; c'est lo jour de 

l'assassinat qu'il fallaii aller le trouver. Je vous ai inter-

rogé, accusé, sur tous les faits accomplis dans la premiè-

re quinzaiue de janvier, avaut le crime ; ces faits peuvent 

se résumer par vos le.tres et vos nombreuses tentatives 

près d'Elisa pour la ramener- à vous. Dans lu seconde 

quinzaine de janvier, l'idée du crime, qui a pris do 'a con-

sistance, de la force, qui s'est développée eu vous, ap-

paraît mieux encore. La preuve en est d'abord dans ce 

billet inachevé écrit à voire mère le J.8 janvier, et que 
vous n'avez pas achevé: 

« Saint Pierre, le 18 janvier 1856. 
« Ma chère maman, 

« Je vous prie, ne prenez pas les trois de mes enfants, car 
ce n 'est pas vous qui es... de ma mort. L'enterrement de 
moi. » 

D. Reconnaissez-vous avo r écrit ce billet? —- R. Oui, 

j'étais malade alors, bien malade, et je croyais mourir. 

D. Vous étiez malade! et cette leïlfe adressée à une de-

moiselle Pauliue, à une do vos maîtresses, sans doute; 

vous étiez aussi malade, assez malade pour que votre vie 

lût eu danger, mais pas assez, à ce qu'il parmi, pour vous 

empêcher de vous livrer à une pareille correspondance. 
Lisez vous-même cette lettre. 

L'accusé lisant difficilement à voix basse : 

« Ma chère aime, 

« Je vous souhaite le bonjour à môme temps pour vous 
faire savoir slje dois mon pour ne plus vous voir vucore, car 
je ne vis pas du mui, car c'est voua première qui me l'ait tout 
cela. Adieu ma chère amie pour toujours. 

« ST-LOUIS GLAUUI. 

« Je ne vous dis pas davantage. » 

M. le président : Combien Je temps avant l'événement 

duChampfloro a\ez-voui- écrit ccuo letnv? Bieu peu de 

jours, car uile u été irou\ ce élu z vous après lu crime en-

core cachetée. — R. Quatio ou i inq joura. 

D. Où l'avez-vous char^ 
ride. 

D. Que s'est-il pSssé ensuite? 

L'accusé baisse la tête et garde le silence. 

' M. le président : Je vais vous le dire. Posté dan I 

champ d'ananas, comme il faisait nuit déjà, vous avez at 

tendu qu'une circonstance quelconque vînt offrir vol 

ennemi à vos coups. Les chiens ont aboyé anrès 'votT 

Elisa , et Rose ont alors signalé votre présence à Cvrill-

celui-ci a donné l'ordre d'tdlumer une ihandelle pour re' 

connaître son visiteur nocturne. Il s'est présenté à la non» 

accompagné d Elisa tenant la lumière, et de Rose ; alors 

vous avèz fait feu et Rose est tombée, et Cyrille a été at-

teint à la partie droite de la poitrine. Vous étiez à aèu près 

à cinq mètres de la case. Aussitôt ia case s'est remplie de 

cris de terreur et de désolation. On a entouré Rose toute 

sanglante. Cyrille a traversé sa chambre pour aller appe-

ler ses voisins à son aide. Pendant ce temps-là vous 'aïez 

rechargé votre arme. Cyrille est ensuite revenu chez lut • 

mais entraîné par une déplorable fatalité, il a voulu reu-

Irerrlans sa maison par la porte principale, celle où déjà 

il avait été frappé; et vous, vous avez de nouveau abaissé 

votre fusil, fait feu ; cette fois, Cyrille ne s'est plus lele-
vé. Est-ce cela? 

L'accusé, après un silence ; Je ne voulais que le 
blesser. 

M. le président : Mais le malheureux était blessé dès le 

premier coup de fusil
1
. 11 le disait, i! le criait! Rose était 

inanimée par terre. Et vous, vous trouvez la force, BU 

milieu des cris et des larmes des femmes et des enfants 

qui encombrent cette maison, car il n'y avait là d'homme 

que Cyrille, vous trouvez la force de recharger voire nr-

me et de tirer à bout portant sur cet homme olessé com-
me sur une bête fauve ? 

L'accusé, ému : Je voulais seulement l'avertir ; mais je 

l'ai entendu demander son coutelas et sou fusil, jai 

eu peur, j'ai tiré une seconde fois. 

D. La Cour vous entend, elle appréciera. En quittant le 

Chîimpflore, vous avez été demander l'hospitalité à Aris-

te ? — R. Oui ; il m'a conseillé de dire que c'était Charles 

Cyrètie qui avait fait la chose. 

D. Nous entendrons Ariste; mais je crains bien que 

vous ne cherchiez à le compromettre, comme vous avez 

essayé de compromettre Charles Cyrène. C'est M. Belle-

fond qui vous a arrêté ? - R. Oui; il m'a haché à coups 

de coutelas quand je lui disais que j'allais me reudre a la 

gendarmerie. 

D. Accusé, c'est toujours le même système. Le crime, 

c'est Charles Cyrène qui l'a commis en grande partie; 

lettres de menaces, c'est Destan, votre s
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et ensanglanté. « Saint-Louis nous inceu-

ïment blesse. \i 

derrière lut, 
marc be derr 

Cyrille contourne sa case ; Ma-

à un pas ; l'accusé tire le se-

achevé sa victime. « J'ai échappé par 

^jcoup ^ Marianne, car poudre fusil là brûlé vi-

i;-''"""'1 ésident, «'adressant à l 'accusé : Mais vous vou-
omnietlre un massacre général ! Vous aviz eu-

Wffîx tuer cette femme, et si, à votre premier coup, 

(tf* i les deux enfants de Cyrille avaient été de-
j^odaun
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 dans le fond de la salle, vous leur 
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 mort, car on a trouvé quatre chevrotines 
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dans la palissade, au-dessus de leurs têtes. 
(,,f ™sé ne répond pas. 

" • l'audition des témoins, la parole est donnée à M 
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curour impérial, qui soutient avec énergie 

Qu 'accusation sur tous les points. 
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y> défenseur de Suint-Louis, dans unbri, 

^' 'atdoyer, fait appel à l'indulgence et à la pitié de la 

W' j^ats sont ensuite clo3, et la Cour se retire pour 

■^""d'accusation, et celle obligatoire des circonstances 

'ITtrois premières sont résolues affirmativement; la 
Jrième négativement. 

laCour, en conséquence, condamne Saint-Louis Glau-
di Couscaye ;

A
 i

a
 peine de mort, et ordonne que i'exé 

mu aura heu sur l 'une des places de Sauit-Pierre. 

L'accusé, en entendant sa condamnation, ne manifeste 

yeuès peu d'cmoiion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6*,ch.). 

Présidence de M. Dubarle. 

Audiences des 29 et 30 avril. 

y MUTANTE, SOCIÉTÉ SEChÈTE. — 

CMOS BK MU.UTIONS DE GUERRE. 

DÉTENTION ET FABR1-

- DOUZS PREVEîtUS 

Les prévenus sont les nommés : 1° Stanislas- David 

Haïti, 38 ans, tourneur tabielter à Paris, rue Saint-Mar 

iii,3l9, marié, deux enfants. 

2' Jean-Baptiste-Alphonso Géraux, tailleur, rue La 

bonde, 14, à Paris, marié, un enfant. 

3' Louis-Pierre Barbin, 33 ans, marchand quincaillier 

siiiàieauneuf, marié, trots enfants. 

\° Antoine Chabrier, 47 ans, ébéniste à Bordeaux, ma-
rié, un enfant. 

5" Pierre Nestier, 50 ans, corroyeur à Bordeaux ma-
rié, trois enfants. 

6° François Paillet, 46 ans, sans profession, demeurant 
a Niort, marié, deux enfants. 

7° Jean-Alexandre Brache, 27 ans, entrepreneur de bâ-
timents à Bordeaux. 

8° Pierre Boyer, ferblantier à La Bochelle, marié, qua-
tre enfants. 

9° Louis-Antoine Fauconnier, 33 ans, cordonnier à Pa-
ns, rue S<uule-Op Kirtune, 2, marié. 

10° Dominique-Marceliuo-Frauçois Prat , homme de 
lettres à Paris, rue Cassette, 6. 

1 1° Michel Maillet, 40 ans, tailleur à Bochefort, marié, 
deux enfants. v 

12° Louis Joseph Dupuis, 31 ans, tailleur à Bochefort, 

innrié , deux enfants. 

Ils sont prévenus d'avoir fait partie de la société se-

ciète la Militante, et d'avoir détenu et fabriqué des mu-
nitions de guerre. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu le juge-
ment suivant : 

« En ce qui touche Prat et. Dupuis : 
« Attendu qu'il ne résulte pas suffisamment de l'instruc-

tion et des débats qu'ils aient fait partie d'une société secrète, 
les renvoie des fins des poursuites sans frais; ordonne qu'ils 
seront mis en liberté s 'ils ne sont détenus pour autre cause; 

« En ce qui touche Baffet, Géraux, Paillut, Brache, Boyer, 
Barbin, Chabrier, Nestier, Maillet et Fauconnier : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que, 
dans le cours ues années 1855 et 1856, Baffet, Géraux, Paillet, 
Brache, Boyer, Barbin, Chabrier et Nestier ont, été les chets 
ou les fondateurs d'une société secrète dénommée la Militante; 

« Attendu qu'à la mémo époque, Maillet et Fauconnier ont 
fait partie de ladite société secréie; 

« Attendu qu'il résulte également de l'instruction et des dé-
bats qu'à la même époque, Barbin et Brache se sont rendus 
coupables de détention d'armes et de munitions de guerre, et, 
en outre, Brache, de fabrication de cartouches ; 

« Délits prévus et punis par les articles, etc., etc. ; 
« Condamne Baffet, Géraux, Paillet et Brache, chacun à 

quatre ans d'emprisonnement, 1,000 fr. d'amende et dix ans 
d'interdiction des droits civiques; 

« Boyer, Barbin, Chabrier et Nestier, chacun à deux^ans 
d'emprisonnement, 500 fr. d'amende et cinq ans d'interdic-
tion des moines droits; 

« Maillet .à un an d'emprisonnement, 500 fr. d'amende et 
cinq ans d'interdiction des mêmes droits; 

« Fauconnier à six mois d'emprisonnement et 100 fr. d'a-
mende ; 

« Ordonne la confiscation- des armes et munitions de guerre 
saisies ; 

Condamne Baffet, Géraux, Paillet, Brache, Boyer, Barbin, 
Chabrier, JSesuer, Maillet et Fauconnier solidairement aux 
frais. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 MAI. 

Ce matin, la session dés assises de la première quin-

zaine de mai a été ouverte sous la présidence de M. le 

conseiller Anspach. Plusieurs jurés ont présenté ou fait 

présenter des motifs d'exemption sur lesquels il a été 

statué de la manière suivante : 

MM. Alleaume, propriétaire , Chapuis, fabricant de 

couleurs, et Angrand, fabricant de papiers peints, ont été 

dispensés du service du jury à raison de leur état de ma-

ladie légalement constaté. Le nom de M. de Croze, ancien 

préfet, sera rayé de la liste à raison do l 'âge de ce juré. 

M. Coudaminet, corroyeur, a été dispensé à raison de l'in-

capacité légale dans laquelle il est placé. 

A l'égard de deux jurés, MM. Jacquiu, avoué, et Jour-

dain, rentier, la Cour a sursis pour statuer jusqu'au 10 

pour le premier, jusqu'au (3 mai pour le second. 

— Le sieur Maurice Violet dit Sylvain dit Leblond, tra-

duit devant la police correctionnelle pour offenses envers 

l'Empereur, a été condamné à un an de prison, 500 fr. 

d'amende et un an d'interdiction des droits civils. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Pour envoi à la criée de veau insalubre : 

Le sieur Régnier, boucher à la Ferlé-sous- Aubin (Loi-

re'), à 40 fr. d'amende. —■ Le sieur Girard Beaugeudre, 

boucher à Fretival (Loir-et-Cher), à 40 fr. d'amende. — 

Le sieur Lenàiù, boucher à Ternay (Loir-et-Cher), à 40 fr. 

d'amende. — Le sieur Bail, boucher à Coibie (Somme), à 

40 fr. d'amende. — Le sieur Lecossois, boucher à Bour-

det-Hangest (Somme), à 40 fr. d'amende. — Le sieur 

Boussard, boucher à Hangest (Somme), à 40 fr. d'amen-

de. — Le sieur Walblé, boucher à Corbie (Somme), à 40 

fr. d'amende.— Le sieur Chaussard, boucher à Orléans, à 

25 fr. d'amende. 

— On conslruit en ce moment une maison qui devra 

former l'angle de la rue Fontaine et du chemin de ronde 

conduisant de la barrière Biauche à la barrière Montmar-

tre. Les ouvriers maçons chargés de cette construction, 

déjà assez avancée, avaient repris leurs travaux, avant-

hier, après une suspension, et les avaient poursuivis jus-

qu'à deux heures de l'après-midi, quand plusieurs d'entre 

eux, incommodés depuis le matin par des miasmes pu-

trides, se décidèrent à en chercher la cause. 

Ils procédèrent aussitôt à une visite générale, tant à 

l'intérieur qu'à l'extérieur, et, ne découvrant nen qui put 

les mettre sur la trace, ils descendirent dans la cave et 

trouvèrent, à leur grande surprise, le calavre d'un homme 

d'une q îaiantaine d'années, étendu sur le sol et dans un 

état de décomposition qui pouvait faire penser qu'il sé-

journait en cet endroit depuis environ cinq semaine». 

Le commissaire de police de la section Saint-Georges, 

prévenu, se rendit immédiatement sur les lieux avec un 

médecin, et l'on put constater que la mort était le résul-

tat d'une congestion cérébrale provoquée probablement 

par le froid à la suite d'un excès de boissons alcooliques, 

car on a trouvé à côté du cadavre une bouteille vide de 

grande dimension. 

En poursuivant l'enquête, on n'a pas tardé à apprendre 

que la victime était un sieur Léon P.uyer, sculpteur, do-

micilié rue Blanche, qui avait disparu depuis cinq semai-

nes. Tout porte à croire que cet homme, s'étant trouvé 

attardé et en état d'ivresse, sera descendu la nuit dans 

cette cave, et se sera couché sur le sol froid et humide, 

ce qui aura déterminé la congestio.i cérébrale et U mort. 

Il a été trouvé dans la position d'un homme endormi, et il 

ne portait aucune trace de violence. 

BANQUE GENERALE SUISSE DE CREDIT INTERNATIONAL 

MOBILIER ET FONCIER. 

(Société anonyme approuvée, par le Conseil- d'Etat 

de Genève.) 

Succursale à Paris, 30, rue Louis-le-Grand. 

La souscription aux actions de la BANQUE GÉNÉRALE 

SUISSE DE CRÉDITJNTERNATIONAL MOBILIER ET FONCIER, 

ouverte : 

A Paris, à la succursale, 3o, rue Louis-le-Grand, 

A Londres, CITY BÀNK Royal Exchange Buildings, 

et LONDON AND WESTMINSTER BANK; 

Sera close le MARDI SOIR, 6 MAI. 

Toute souscription doit être accompagnée d'un 

remier versement de 120 fr. par action. 

Les versements peuvent-être faits dans les dépar-

tements aux succursales de la Banque, au crédit de 

,'un des administrateurs délégués, M. Charles Sarchi, 

usqu'à mardi 6 mai. 
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FONDS DE LA YILI.K, ETC 

Obligai. de ia Ville (Eap;-

de '£5 millions... — 
— 80 millions. .. . — 
— 60 millions. .. . — 

| Rente de la ViMe.. .. 
j Obii<gat. de ta Seine. . — 
j Caisse hypothécaire. — 
| Palaasderindustrie. — 
| Quatre canâ-ui ~-

| Canal de Bourgogne, — 
VALEURS DIVEKSÏS. 

H.-Foum. de Monci, — 

Mines de la Loire. . . — 
Tissus de lin Maberl. — 
Lin Cohitï ..,«•' — 
Omnibus (n. aci.J 
Docks Napoléon . , 
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207 — 

A -TERME. 
1" 

Cours, 

3 0[0 
3 Ofû (Emprunt). 
4 i\% 0p0 
4 i|2 0(0 (Emorunt). 

Plus I Plug 
haut. I bas. 

D" 
lours . 

ORXMXBTS as m aovta AW PA&QVEV. 

Paris à Orléans. ... . 1400 — | Itooflugo» à Moulins. — — 
Mord 1100 — | Bordeaux à la Teste. , 
Est 1050 — | SvRanïibenàGrenoÈ. 716 25 
Paris à Lyon 1455 — | Ardermes 670 — 

Lyon à ta Médtterr.. 1675 — j Qratissessacà Bézkrs. 600 — 
Lyon à Genève.. .... 815 — j Paris à Sceaux — — 
Ouest 3 917 50 | Autrichiens 945 — 
Midi 815 — j Sarde, Victor-Emm. 6t 8 75 
Grand-Central. ..... 758 75 | Central Suisse 597 50 

GYMNASE. — Aujourd'hui, par extraordinaire, le Demi-
Monde. Rentrée de Geoffroy dans le Camp-des Bourgeoises et 
Je dîne chez ma mère. 

— BALS MUSARD. — Tout Paris ira ce soir à la fête de nuit 
de la charmante salle du boulevard des Capucines. 

— JARDIN- D'HIVER. — Dimanche, 4 mai, grand Concert, 
donné par M"" Casimir, avec le concours de MM. Sainte-Foy, 
Jourdan, Bassine, Mlu Henrion, tous artistes aimés du Théâtre 
impérial de l'Opéra-Comique. 

Vente* immobilières. 

AEDiMCE DES CRIÉES, 

QUATRE MASSONS Â LYON 
bile de M' «AML10T, avoué à Lyon, quai 

- d'Orléans, 14. 
Vente par licitation, en quatre lots, avec enchère 

Mrtle sur les troisième et quatrième - lots, en 
Mienca des criées du Tribunal civil de Lyon, 
li «mai 1856, 

l'D'une KAIttON sise à Lyon, rue Bourbon, 
n* 33. 

Superficie, 396 mètres 37 centimètres. 
Revenu : 9,563 fr. 

Mise à prix : 135,000 fr. 
• Dune HAISO .t' sise à Lyon, rue de Ja-

unie, 23, 

Superficie, 384 mètres 14 centimètres. 
Hevenu ; 2,720 fr. 

Mise à prix : . 40,000 fr. 

ik n S$Atsiox sise
 à

 L
>'0". rue de Ja-

Vrficie,
 236 mèlres 53 cen

,
jn

,
ètres-

neveu u : 4,430- fr. 
, , Mise à prix : 80,000 fr. • 

rç£
UDe

 SÎAISOÏV sise à Lyon, -rue de Puzy, 

Herfioie
 127 mètros 37 cen(imèlres> 
Revenu: 1,652 fr. 

S'alra ?
 ,,rix : 25

.
000

 fr-
casser a 8a° QA^MS 'l', avoué à Lyon. 

.(5736)* 

DIVERS IMMEUBLES 
Vente au Palais de-Justice à Paris, deux heu-

res, le mercredi 21 mai 1856, en quatre lots, 
1" D'une MAISON et jardin, et 6 hectares 36 

ares 72 centiares de terre labourable, sur les com-
munes de Saint-André et Anthiau (Eure). 

2° D'une OIS à Clicliy-la-
Garenne, rue de Paris. 

3» D'une PIÈCBS DE 'l'EKBE à Clichy-la-
Garenne, ruo de Paris. 

4° D'une MA9WO.\' et terrain à construire, à 
Clichy- la Garenne, route do la Révolte, 41 bis. 

Mises à prix : 
Premier lot : . 6,000 fr. 
Deuxième loi : 1 ,500 fr. 
Troisième lot : - 1,500 fr. 
Quatrième loi : 15,000 fr. 

S'adresser à M' DOTB'K 'ff, avoué à Paris, rue 
du Helder, 12. .(5711) 
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commune île Coglés, jarrondissi 
H t-et-Vilaun ),fct I ,HI - exieusjou, 

a Arg,K , ai rou inseinciil d'Avran 
e tout d'uno èonu nai .ce totale . e 

10 çentiart 

on aura lieu le mercredi 21 mai 

^'^Prix 
(. .«^r pour 

30,600 fr 
. . «s reiiseigiiciii ms : 

tfeilx 'A'IKKIUH, avoué 

De la belle TEUBE DE BOUÉE, située 
communes de Bouée, de Montaigu-!e-Belin et de 
Tréteau (Allier, tout près de la station de Varen-
nes-sur-AUier ( chemin de fer de Clermont-Fer-
rand). 

Cette terre se compose de huit domaines loca-
tures moulins, le lout d'une contenance de 736 
hectares 81 ares. Elle est susceptible de grandes 
améliorations. 

Mise à prix: - 580,000 fr. 
S'adresser : 
A Paris, à M. Maurice-Richard, avocat, rue de 

Seine, 6 ; 
Et à M" Dreux, notaire, rue Louis-le Grand, 7; 
A Moulins, à M" Saulnier, noiaire; 
Et sur les lieux, à M. Tridon, fermier. (5748)* 

i MAISONS RIE BLANCHE 
Etude de M" VICilED, avoué à Paris, quai Vol-

taire, 17. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

do la Seine, le samedi 24 mai 1856, deux heurci 
de relevée, en deux lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'une 5ï .*SS«N sise à Paris, rue Blanche, 
cité Gaillard, 5. 

Produit brut : 8,560 fr. 

Charges annuelles : 1,185 fr. 
Produit net : 7,375 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
2° D'une autre MAISJOSI sise à Paris, 

Blanche, cité Gaillard, 7. 
Produit brut: 8,870 fr. 

Charges annuelles : 1,173 fr. 
Produit net : 7,697 fr. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'ad^ser pour les renseiguemenis : 

rue 

i" A 
2° A 
3° A 
4° A 

SS" VSCiOiB, avoué poursuivant; 
M e iiuullin, avoue, rue Bonaparte, 8; 

il" Cotiereau, avoue, carrefour Caillou, 25 
Al' du Roussel, octane, rue Jacuh, 48. 

.(3712j 

BEAI] DOMAINE DE 350 HECT. 
Composé de î« FEïïME DE SBIXi>î."FS.IS, et 
des lUÉTAIBtlv* UE .HA3ECON et de l'E-
TBîVBAU, avec bâtiments nécessaires à leur 
exploitation, terres, prés, bois taillis et étangs, si-
tué communes do Villemurlin et de Gerdop, can? 
ton de Sully-sur-Loire, arrondissement de G'en 
(Loiret). Adjudication mène sur une enchère, 
chambre des notaires de Paris, le-10 juin 1856, 
sur la mise à prix de 103,000 fr. 

Chasse sur 272 autres hectares. 

S'adresser à M' PBBKÏA'ï, notaire, rue de 
Rivoli, 77. .(5733)* 

bres présents, sur les questions portées à l'ordre 
du jour. .(15688) 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M°" LACHAPELLE , maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement (oonnue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines); guérisou prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, de» 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M rae

 LACHAFELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mout-Thabor,27, près iesTuiteries. 

(15442) 

MCCALAURÉATS.On ne paie qu'ep rès réception 
M. Sieurac, licen cié, " Cor neille (Odéon) 

(15505)* 

Â
rthl1 !) lie

 suite, une ÉTUDE D'AVOUE près 
liSîlUIiil d'une Cour impériale, à trois heu-

res de Paris. S'adresser à M. Ledebt, rue Maza-
gran, 3, à Paris. . (15520)* 
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asoie, le velours, la laine, surtoutesles étoffe» 
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rue de la Demi-Lune, 6 et 8, à l'une des portes 
du bois de Vincennéis, 

A vendre en deux lots et, sur la mise à prix de 
30,000 fr. pour chacune' (et mémo sur une seule 
enchère), en la Chambre dos notaires de Paris, le 
mardi 6 mai 1856, 

Par SB' ASÎÊJOT, notaire à Paris, rue Saint-
Martin, 88. (5684) 

MAISON RUE CCY-LABliOSSE, A FAI 
Adjudication, en la chambre (les notaires de 

Paris, le mardi 27 nui 1856, d'une 35 a 
Paris, rue Guy Labrosse, 2, à l'angle de la rue le 
Jussieu, — Revenu net, 6,100 fr. — Mise à prix, 
85,000 fr. — L'adjudicataire sera tenu de pren 
dre les glaces poui 2,500 fr. Une seule enchère 
adjugera. — S'iviiesser, pour visiter la propriété, 

"
a
Hie). 
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. - SÉCURITÉ ! ECONOMIE 1 
l*lus de fuites: Plus de flambagesi 9*111» d'espSesîon 

E FUÎTES 
COMPAGNIE, BOULEVARD DES ÎT LIENS, 26. 

Procédé pour découvrir, sans le moindre danger, toutes les fuites de gaz, ADOPTÉ PAR L'OPÉRA sur 
un ordre ministériel. La recherche ,des fuites est prescrite par ORDONNANCE DE POLICE ct elle s'opère 
au moyen de I'APPAKEIL MACCAUD dans un nombre considérable d'établissements et de magasins, dont 
on donnera la liste aux consommateurs de gaz. 

Pa'âx! 15 fr. pour les étuhlissements de 1 à 4 bees, et c. pour chaque bec en plus. 

sur les lieux, à M. Fleurnnont, et pour 
guemeats, à M e snoetftîJASïSï, nota 
rue de la Paix, 5. 

les rensep 
re à Pans, 
(5737* 

TERRAIN A.PAEilî 
eiér él de Munich, tiivi.se HI 

6,300 mètres, à ven Ire, mèin 

elles, 
Pur 

■ rue de Cour 
y 22, et avenue 
douze lots de 350 à 

sur une seule e> -
uo' ai tes d< P .H is, pa. 

l'un li 'i ex, 10 mardi 

Toi \. 
S'adréasèr pour I5.s reiisei«bemehts : 
1° A Brou, audit Sa' Vfi^CEXB?, uolairo; 
2° A Paris, à lï' I»*i8J *'Bt*iEiL., avoue, 

.' (5747) 

ET 

AJjudlcaitoii, môme sur nue 

la chu m lire des notaires de' 
juin 1856, 

DE 

1 L Ou DIT 

,'eel OJ cher eu 
ris, mardi 3 

obéré, en la chambre des 
U-' SiKIiA'«»AliS»E aîné 
20 mai 1856, u midi. 

Mises à prix : 70 et 100 IV le mètr 
S'adresser audit Si" DBSliAPESiE aine, ne 

taire, rue Neuve-Saint Augustin* 5. (5738) 

MM. les actionnaires de la Caêsise l'ater 
JielSe, sont •prévenus que Faaseœb '.eo générale. ; 
cuiivuquée pour le iB avril, e'«3t*m pas réiMïî le! 
nombril u', c u ni.tii.res voulu par t'anieW.48 de | 
stal'uts, une liouvelU assonihlée.«StçoiiVciquée pou. 

le lundi 20 IIIUI puisent mois, à sept heures d 
soir, au siégu de la Cumpagiue, ru« Mém.rs, i 

pour délibérer, quel que soit le nombre des meui 

CHOCOLAT 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel- sur-Marne 

Pour la FabricatloD da Chocolat de Saofé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. , 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

lie Chooolat- sr se trouve dan» toutes les v; 

; 

20 ans de succès. — Le meilleur 
sirop dépuratif connu pour gni-
l ir, UUHECRS, DARTRES, TACHES, 

ROUTONS, VIRUS, ALTERATIONS 

(lu SANU.—FI. 5 r. Par la méthode 
(le CHABLK, mod. pli., r. Vivien-

ne, 80. Consuli. au l"ct carre», Men décrire sa»mala(lle, 

■Kl OU VWMMK. En U Jours Kuérison par le citrate 
de fer Cliable, des maladies sexuelles , pertes et flueurs 
blanclies. — Fl. 5 f. — Envois en remboursement. 

DEPURATIF 
du SÀNG 

(15650) 

«ppmméapir l'Académie <!• Médecine 
■r« qu'une «mie Holie, en moyemif 

idles. .. ct nerie» Matent» ma n«....e.s^f 
"»n tih dé« «'«nommas. r.Moniniartrclil 
ra le Cacbet et la «lgnature G. JOÏIAW. I 

(15633)* 



COOTPAQNIE 

mmi 

GAZETTE DES TRIBUNAUX OU 2-3 MM 1856 

ES CHEMINS DE FEB DE L'ES 

PUBLICATION DE JUGEMENT D'EXPROPRIATION 
( En exécution des articles 6 Cl 1 5 de la loi du 3 mai 1 841 . ) 

D'un jugement rendu en audience publique, par la première chambre du Tribunal civil de première ins-

tance de la Seine, le douze mars mil huit cent cinquante-six, a été extrait littéralement ce qui suit : 
1 Le Tribunal, après avoir entendu M. de Belleyme, président, en son rapport; 

« Vu le réquisitoire de M. le procureur impérial, en date du quatre mars mil huit cent cinquante-six, si-

gné Moignon, substitut, tendant à ce qu'il plaise au Tribunal: prononcer l'expropriation pour cause d'uti-

lité publique, au nom et pour le compte de la Compagnie des chemins de fer de l'Lst, substituée aux droits 

de l'Etat, des terrains et bâtiments nécessaires à l'agrandissement du périmètre de la gare du chemin de fer 

de Strasbourg, établie dans Paris, et désignée au tableau faisant partie de l'arrêté de cessibilité du dix-neuf 

février mil huit cent cinquante-six, comme aussi commettre deux de Messieurs les membres du Tribunal, 

dont le second remplacera le premier au besoin, pour remplir les fonctions attribuées parla loi au magistrat 

directeur du jury qui sera appelé à fixer les indemnités; 

« Vu les pièces jointes à 1 appui dudit réquisitoire, et les dispositions de l'article i4 de la loi
 Q(1 tro

j 

mil huit cent quarante et un; . ^i 

<> Ouï M. Moignon, substitut de M. le procureur impérial, en ses conclusions, après en avoir délibéré 
formément à la loi, jugeant en dernier ressort;

 c

°n-
« Attendu que toutes les formalités voulues par la loi ont été remplies, 

« Déclare expropriés pour cause d'utilité publique, au nom et pour le compte de la Compagnie 

sionnaire du chemin de fer dont il s'agit, substituée aux droits de l'Etat, les terrains et bâtiments néces'
1

''
65

' 
à l'agrandissement du périmètre de la gare du chemin de fer de Strasbourg établie dans Paris et nV -

a
'
res 

i— t _ i ■ .
 es

'gnés dans le tableau suivant 

des 

PARCEL-

LES. 

NOMS, PROFESSIONS ET DOMICILES DES PROPRIÉTAIRES. 

VILLE DE PARIS. 

Terrains occupés par les frères de la doctrine chrétienne. 

Terrains vagues entre, la propriété de M. RIVIÈRE et la rue des Abattoirs. 
Marché aux fourrages. 

DESIGNATION 

DES TERRAINS EXPROPRIÉS. 

CONTENANCE 

Terrains. 

Id. , 
Bâtiment et terrain. 

813» 14 

803 05 

7070 91 

Nos 

des 

PARCEL-

:LES.' 

NOMS, PROFESSIONS ET DOMICILES DES PROPRIÉTAIRES. 

Rue des Abattoirs, terrains occupés parle pont (usufruit
1
. 

M. RIVIÈRE , propriétaire, demeurant à Paris, rue de Bondy, n» 44. 

M, GAILLARD , propriétaire, demeurant à Paris, rue Blanche, n° 2G. 

Commet Messieurs de Beirussire et Bedel, juges, dont le second remplacera le premier au besoin, pour remplir les fonctions de magistrat-directeur du jury qui sera appelé à fixer les indemnités dues à raison d 

propriation dont s'agit.
 ex

" 

Pour extrait conforme : 

CALLOU, 

Avoué de la Compagnie des Chemins de fer de l'Est. 

Ii» publication légale des Aete» «1® «toelété ?•« obligatoire dam m «AXttgMB vm* ̂ BHiniAlJI, 149 asoiV et le JOt'BXAI. CtlsarêitAA D'AVFSaCHfitS. 

En 

roBiTfc&stcsîiea 

Commissairos-Pri-Hel des 
seurs, rue Rossifli, 6. 

Le 2 mai. 
Consistant eu bureaux, fauteuils, 

bibliothèque, canapé, etc. (5354) 

Consistant en meuble de salon, 
armoire à glr.ee, etc. (5355) 

En la place dis la commune de La 
t li .pelle-Saint-Deiiis, 

Le 4 mai. 
Consistant eu comptoir, glaces, 

lubies en marbre, etc. (5356) 

Sur la place de la commune, de 
Grenelle. 

Le 3 mai. 
Consistant en table, commode, 

fauteuil.--, chaises, etc. (5357) 

Sur la place publique de la com-
mune de Kontrbuge. 

Le 4 mai. 

Consistant en comptoir, lablcB, 
série de mesures, etc. (5358,' 

En la commune, de Vâugirard, sur 
la place publique. 

Le 4 mai. 
Consistant en deux billards avec 

leurs accessoires, etc. (5359) 

Sur la place publique de ia com-
mune lie Grenelle. 

Le 4 mai. 
Consistant en fauteuils, chaises, 

tables, pendule, etc. (5360) 

Sur ia place des Batignollt-s. 
Le 4 mai. 

Consistant en machine à percer, 
tables, étaux, etc. (536i) 

A Bercy, sur là pla -e publique. 
Le .4 mai. 

. Consistant en bureau avec casier, 
6 feuillettes Ue vin, etc. (5362) 

En une maison sise à Billancourt, 
commune de Boulogne. 

Le 4 mai. 
Consistant en1 bureau, chaises, 

tables, secrétaire, etc. (5363) 

Sur ia place do la commune 
d'Asnières. 
Le 4 mai. 

Consistant en tables, fauteuils, 
bibliothèques, elc. (5364) 

Place de la commune do Saint-
Mandô. 

Le 4 mai. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, fauteuils, etc. (5365) 

Su t'hotei dois Coinmissairoi-Pri-
ssurs, rue Rossini, s. 

Le 6 mai. 
Consistant en armoire à glace, 

table, commode, èlcl (5368J 

««131»*»». 

Par acte sous seings privés.en date 

du vingt-huit avril mil hui^cent cin-

quante-six, enregistré, M. Eugène-

Henri-Rodolphe HAGNAUEK, des-

sinateur, et AL Alexandre-Etienne 

SLttART, négociant, demeurant tous 

deux à Paris, rue Rambuteau, 18, 

ont formé entre eux une société en 

nom collectif ayant pour objet la fa-

brication et vente Ue dessins pour 

broderies et tous ouvrages ds da-

mes à l'aiguille et du papier-tulle 

pour broderies, pour lequel un bre-

vet a été délivré à M. Hagnauer. 

La durée de la société est fixée à dix 

années qui ont commencé à courir 

du premier janvier mil huit* cent 

cinquante-six et Uniront lo premier 

janvier mil huit cent soixante-six. 

La raison sociale sera Eug. HAG-

NAUER et SLY1ART. La signatu-

re sociale sera . Eug. HAGNAUER 

et S1MA1VT; elle appartiendra à 

chacun des associés, mais ils ne 

pourront en user que pouc. les af-

faires de la société, saut les baux et 

locations qui seront signés par les 

deux associes. Le siège de la société 

est fixé à Parla, rue lialnbuliuii, 18. 

HAGNAUER et SIMAIW . (11780) 

Suivant acle reçu par M* l'otici 
delà Bei llielhère, soussigné, et Sun 
collègue, notaires à Pana, le dix-
uctif avril mil huit cent cinquante 
six, enregistré, 

lia clé forme une société en nom 
collectif itl égard de M. Oonslauliii 
DE CAQUERAY, propriétaire, de-
meurant a f mis, rue Serpente, 37, 

et en commandite à l'égard de tou-
tes personnes qui deviendraient 
propriétaires des action» de ladite 

société. . . , 
M. de Caqueray est seul géran 

responsable et a le titre de dlrec-

te
La société

1
 à peur objet l'exploi-

tation des sables et terrains aurifè--
res, de terres et forêts situés dans 
la province d'Esméraldas, républi-
que de l'Equaleur( Amérique Méridio-
nale), dépendant d'une propriété 
appelée (leCachavi. appartenant à 
11. Pedro-Perez Pareja, propriétaire, 
demeurant à Quito (république de 
l'Equateur). 

La société a en outre pour objet 
l'établissement, au village de la 
Conception, d'une scierie mécani-
que hydraulique, d'une machine 
à broyer les cannes à sucre, d'une 
distillerie de rhum et d'aguardienle 
el d'une fabrique de sucre, ct spé-
cialement le commerce du caout-
chouc. 

La société est eréée sous la raison 
sociale DE CAQUERAY et (V; elle 
prend le nom de. la société Franeo-
liqttalorienne deCachavi. 

Son siège social est fixé à Paris, 
rue Serpente, 3T ; il pourra élre 
transféré ailleurs, à la volonté du 
gérant.11 ' 

Cette société aura une durée de 
trente années, à partir de l'époque 
où elle sera constituée définitive-
ment: La constitution définitive 
n'aura lieu qu'après la souscription 
de cent cinquante obligations sur 
les deux eentadont il est parlé ci-
après. < 

M. de Caqueray a déclaré que M. 
ferez Pareja fait apport à L-.dite 
société des terrains et sables auri-
fères silués à Caebavi, d'une conle-| 
nance de quatre-vingt mille hecta-j 
res environ. 

M. de Caqueray apporte à ladite S 
société le projet d'ouverture du i 
chemin deSan-Lorenzoà Hava, les 
études et les travaux qu'il a faiU 
déjà su:- le pays ct la propriété de 
Cachavi, et la manière ia plus avan-
tageuse de l'exploiter. 

Le fonds social est llxéà la souimW 
de huit cent mille Iranes ; i! e*U 
divisé en seize cents actions ou 
parts d'intérêts de cinq cents francs 
chacune, entièrement libérées. 

Pour subvenir aux frais d'admi-
nistration de la société, de mise en 
exploitation des ' terrains et de 
construction, des établissements, 
il a été créé en outre deux cents 
obligations de mille francs cha-
cune. 

En sa qualité de directeur géné-
ral, M. de Caqueray est chargé de 
l'administration de la société; il a 
seul la signature sociale UE CAQUE-
BAY et c«, dont il ne peut faire 
usage que pour les besoins de la 
société. Il ne peut contracter un 
emprunt qu'en vertu d'une délibé-

tion de l'assemblée générale, spé-
cialement convoquée à cet effet. 

La nomination, le choix de tous 
les employés ou agents de ia so-
ciété, la tixation de leurs traitements 
et de leurs attributions, ainsi que 
leur révocation, lui appartiennent 
exclusivement. 

Pour extrait : 

Signé : POTIER DE LA BERTHELLIÈRE. 

(3788)— 

D'un acte passé devant M« Lecom-
te, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le dix-neuf avril mil 
huit cent cinquante-six, portant la 
mention suivante : 

Enregistré à Paris, dixième bu-
reau, le vingt-deux avril mil huit 
cent cinquante-six, folio 18, recto, 
case 6, reçu cinq lianes et double 
décime un franc, signé Vitoii, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit: 

Ont comparu : 

M. Victor-Charles BLANCHETEAU, 
Et M. Théodore-Charles BLA,\-

CllETEAU, son frère, 
Tous ucux négociants en épicerie, 

verrerie cl couleurs, demeurant i n' 
semble à Belluviilu, rue de Mauil-
moutaul, 12, 

Lesquels, voulant former enlre 
eux une société commerciale eu 
nom collectif, pour l'exploitation 
du commerce d'épicerie, de verres 
à vitre ct de couleurs qu'ils font eu 
eu momenl, 

Sont convenus de ce qui suit : 
Article premier. 

Une société commerciale en nom 
collectif est formée entre MM. Blan-
cheteau frères, comparants, pour 
l'exploitation du commerce d'épi-

cerie, de verres à vitre et de cou-
leurs qu'ils font en ce moment à 
Believilie, rue de Ménilmontaiil, 12, 

Art. 2. 

Cette aociété est contractée pour 
un temps qui Unira le premier mai 
mil huit cent cinquante-sept. 

Néanmoins, ladite société pourra 
être dissoute avant ladite époque 
dans les cas prévus parles articles 
4 et 15. 

Art. 3. ■> 
Lu siège de la société est fixé à 

Believilie, dans l'établissement de 
commerce de MM. Blancbeteau, rue 
de Méniftuuulant, 11. 

Art. 4. 
La raison sociale sera BLANCHE 

TEAU frères. 

La signature sociale portera les 
mêmes noms. 

Chaque associé aura la gestion 
et l'administration de la société et 
la signature sociale pour la corres-
pondance et les affaires de la so-
ciété. 

11 ne pourra être fait usage de la 
signature sociale que pour les be-
soins et affaires de la sociélé, et si 
l'un des associés venait à souscrire, 
sous la raison sociale, des engage-
ments étrangers aux affaires de la 
société, l'autre associé aurait le 
droit de demander la dissolution 
de. la société, avec dépens, domma-
ges-intérêts contre son coassocié, 
qui, bien entendu, serait tenu des 
engagements qu'il aurait contrac-
tés. 

Art. 6. 
Le fonds social est fixé h cin-

quante-quatre mille francs, etc. 
Arl. 19. 

. Pour faire pi 
présentes part 
tous pouvoirs 1 
teur d'une exp 
Irait. 

Extrait par M« Lecomle, notaire 
à Piiris, soussigné, sur la minute 
dudit acle élanl en S;Ï possession. 

Signé : LECOHTE . (3776)— 

et exposer ces 
ù besoin sera, 
donnés au por-
n ou d'un ex-

D'uue sentence arbitrale rendue 
à Paris, le quatorze avril mil huit 
cent einquanle-six, par Mit. Poli.er, 
ancien avoué, et Uictiard, arbitre 
de commerce, dûment revêtue, le 
seize, de l'ordonnance d'exéquatur 
par M. le président du Tribunal de 
commerce de la Seine, enregistrée, 
ladite sentence enregistrée le dix-
huit, 

Il appert: / 

Que la.sociélé ayant existé entre 
MM. LESUEUR ét CAPCARRÈRE est 
dissoute du jour de ladite sentence; 
qu'il scru procédé a une liquida-
tion amiable ou judiciaire, et nom-
me M. CapcarrôreJ'undes ex-asso-
ciés, demeurant à Believilie, rue de 
Calais, 33, liquidateur, avcotousles 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 

P. POTIER . (3789)— 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix-neul 
avril mil huit cent cinquante-six, 
enregisiré, 

Il appert : 

Qu'entre : i°M. Constant-Prudent 
ALAUARBE. droguiste; 2° M. Char-
les-Ernest ECOiiCUEYILLE, 3° et M. 
Jean-Emile EcOtiCHEVILLE . dro-
guiste, tous trois demeurant à Pa-
ns, rue des Lombards, u° , au 
coin de la rue Si^t-Uenis : 

11 a été formé une société com-
merciale eu nom collectif pour 

exploitation d'un fonds de com-
merce de drogueries sis à Paris, 
rue des Lombards, n° , au coin 
de la ruo Saint-Denis, sous la n 
son sociale C. ALABARBE el ELOH-

CUEV1LLE frères ; que chacun des 
associés aura la signature sociale ; 
que ie fonds social est de trois 
cent mille francs, et que la société 
a commencé le quinze janvier mil 
huit cent cinquante-six ettinirale 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante-neuf. 

Pour extrait. (3791)— 

Par acle sous seings privés, fait 
double a Paris le vingt avril mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le vingt-cinq dudit, 

11 appert qu'il a été formé société 
eu nom collectif entre M.Pierre 
[fuel LAUDRAY, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue Grange-aux-
Belles, 33, ci demoiselle Marie-Clé-
mence SIBUK1', mêmes profession 
euleme re; 

Que ia raison sociale sera LAU-
OitAY el C» ; que la siguatura ap-
partiendra à M. Laudray, qui aura 
a direction de la fabrique, el ma-

demoiselle Sibuct tiendra les livrer 
el la caisse; que chaque associé ap-
porte dix uullo li anes eu société, 
laquelle est formée pour dix ans, 
dudit jour vingt avril. 

Pour extrait : 

BOURDON jeune. (3787) 

Suivant acte sous signature pri-
vée, en date du vingt avril mi! huit 
cent einquanle-six, enregistré à 
Paris le vingt-deux avril par le re-
ceveur, qui a reçu deux francs 
quaranle centimes, 

M.Joseph ESTIBAL, négociant, 
demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 18 ; 

M. Pierre LAMBERT, négociant, 
demeurant présentement à Paris, 
boulevard Montmartre, 6, 

El une troisième personne dé-
nommée dans l'acte, 

Ont formé, sous la raison Jo-
seph ESTIBAL et C; une société 
en nom eolleclif à l'égard de MM 
Estibal et Lambert, et en comman-
dite à l'égard de la troisième per-
sonne, pour l'exploitation et la 
vente du Puneh-Daroles.-

La durée de la société a été fixée 
à quinze années, à coropler du 
premier avril mil huit cent cin-
luante-six. 

Le siège est élabli à Paris, boule-
vard Montmartre, 6. 

La signature sociale appartient a 
M. Estibal el à M. Lambert. 

Les achats et la vente se font en 
commun. 

La mise socialeest dequatremille 
francs. 

Paris, ce viugl-troisavrilmil huit 
cent cinquente-six. 

Pour extrait : 

Joseph ESTIBAL et C«. (3778, 

Suivant acte reçu par M'Baudier 
si son collègue, notaires à Paris, le 
vingl-trois avril mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

Il a été formé enlre : 

M.Claude-François PREUX père, 
tapissier, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-du-Temple, 52, asso-
cié en nom collectif, seul gérant 
responsable, 

Et deux commanditaires dénom-
més audit acle, 

Une société ayant pour objet : 
i° La propriété et l'exploitation 

d'un brevet d'invention, pris en 
France, pour le chauffage d'une 
chaufferette de wagons de chemin 
de fer et de voitures, ainsi que de 
tous brevets d'addition et de per-
fectionnement qui pourront être 
obtenus par ta suite; 

2° La demande et l'obtenlion de 
brevets à l'étranger pour fa même 
invention. 

La société à son siège à Paris, rue 
du Faubourg-du-Temple, 52. 

La raison et la signature sociales 
sont PtiEUX père et C«. 

La durée de ta société serc. a« 
quinze années, à parlir du premier 
avril mil huit cent cinquante-six, 
pour finir à pareil jour do mil huit 
cent soixante-onze. 

En ca i de décès du gérant ou des 
commanditaires, la société ne sera 
pas dissoute. 

Le'gérant aura seul la gestion et 
la signature de la société, mais if 
ne pourra faire usage-de cette si-
gnature que pour les affaires de la-
dite société inscrites sur s%s re-
gislres. 

Les deux commanditaires dé-
nommés audit acle ont apporté à la 
société : 

i° La pleine propriété d'un bre 
vet d'invention pris à Paris, le huit 
mars mil huit cent cinquanle-six, 
sous le n° 24708, pour le chauffagi 
d'une chaufferette de wagons de 
chemin de fer et de voitures, pour 
quinze années , à compter dudil 
jour huit mars ; 

2» Les chaufferettes-modèles et 
appareils pour wagons et voitu-
res ; 

3° Et une somme de deux mille 
francs versée dans la caisse de la 
société. 

Pour extrait: 

BAUDIER . (3781) 

Suivant acte du deux mai mi 
huit cent cinquanle-six, enregistre, 

fait duubleeniroMM. Victor-François 
UEVIN aîné, bijoutier à Paris, rue 
des Francs-Bourgeois, 21, el Fian 
çois-Augustin LIÉ VIN jeune, lapidai-
re a Paris, passage Basfour, 15, il a 
été lornié.sousla raison socialeLlli-
\1N Irères, pour dix ans, àpailir 
du quinze dudit mois, une sociélé 
eu nom eolleclif au capital social 
de dix mille francs, pour ia fabri-
cation et le commerce de bijouterie 
et lapidairerie. Le siège social est 

i Pans, rue Vii-ille-du-Temple, 83, 
cl chaque associé gérera, adminis-
trera ut siguera puur la société. 

LiEvm frères. (3786) 

Aux termes d'un acte reçu par 
M* Lamarle, notaire à Charfevitle, 
soussigné, qni en a la minute, el 
son collègue, le vingt-trois avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

MM. Eugène.- Félix-Claude LAFON-

TAINK el Jacques-Nicolas-Heiirl 
PREVOST, tous les deux banquiers -
demeurant" à Charléville, oui d'a-
bord expliqué que la société com-
merciale de banque constituée par 
acte reçu par ledit M» Lamarle le 
trente avril mil huit cent cin-
quante, enregistré, et connue sous 
la dénomination de Comptoir com-
mercial des Ardennes, dont ils 
étaient seuls gérants responsablus, 
expirant lo trente avril mil huit 
cent cinquante-six, ils étaient dans 
t'inienlion de reconstituer une 
nouvelle société sur les mêmes ba : 

ses que l'ancienne ; et, après cet 
exposé, ils ont, par le même 
acte, établi les staluta de cette nou-
velle sociélé, desquels il appert 
que : 

y a été formé uue société com-
merciale eu nom collectif et eu 
commandite, savoir : en nom col 

lectif à l'égard de MM. Claude La-
fontaine èt Henri Prévost, d'une 
part, 

El en commandite à l'égard des 
personnes qui adhéreraient à ces 
statuts par la prise d'actions, d'au-
tre pari ; 

Que MM. Claude Lafontaine et 
Henri Prévost seront seuls gérants 
responsables des opérations de la 
sociélé et doses engagements vis-
à vis des tiers ; 

Que les autres associés, simples 
commanditaires, ne seraient pas-
sibles des pertes ou deltes de la 
société que jusqu'à concurrence 
du montant de leurs actions ; 

Que le but de la sociélé est de 
faire toutes les opérations de ban-
que nécessaires aux besoins des 
places de. Charléville, de Paris et 
même du dehors ; 

Que le siège de la sociélé sera à 
Charléville, et que, toutefois, il y 

aura à Paris nue maison secon-
daire dite succursale du Comptoir 
commercial des Ardennes ; 

Que la sociélé sera désignée sous 
le nom de Comptoir commercial 
des Ardennes ; 

Que la raison sociale sera Claude 
LAFONTAINE, Henri PREVOST el 
Compagnie j 

Que là signature appartiendra 
aux deux géran Is ; 

Qu'ils pourront la déléguer, mais; 
sous leur responsabilité, et que le 
hoix d'un mandataire devra être 

fait cl la procuration donnée par 
les deux gérants; , * 

Que la durée de la sociélé sera 
de six années, qui commenceront 
lo premier mai mil nuit cent cin-
juante-six ; 

Que 'le capital social est fixé à 
ois millions de francs, divisé en 

six mille actions de cinq cents 
ancs chacune; . 

Que la sociélé sera constituée 
aussitôt le placement de Irbis mille 
actions, pour no commencer toute-
fois ses opérations que le premier 
nal mil huit cent cinquanie-six ; 

El que celle constitution sera 
conslalée par une déclaration ad^ 
diiionneile signée des gérants, par 
acte en suite desdiis statuts. 

En conformité de celle dernière 
clause, el suivant autre acle reçu 
par le lit M» Lamarle et son collè-
gue, en suite de celui précédemment 
énoncé à la date du même jour 

t-trois avril mil huit cent cin-
quanle-six, enregistré, 

Mesdits sieurs Eugène - Félix -
Claude Lafontaine et Jaeques-Ni-
colas-Henri Prévost, ci-dessus qua-
lifiés el domiciliés, en leur qualité 
de seuls gérants respunsables de la 
nouvelle société dile Comptoir 
commercial des Ardennes, dont 
extrait des statuts précède, 

Ont déclaré : 

Que toutes les actions de celte 
nouvelle société étant souscrites, 
elle était définitivement constituée, 
pour ne commencer toutefois ses 
opérations que le premier mai mil 
huit cent cinquante-six, celles de 
l'ancienne société devant finir le 
trente avril précédent, à minuit 

Pour extrait conforme : 
(3774) Signé : LAMARLE. 

Suivant acte passé devant M* 
Louis-Edouard DKEUX, soussigné, 
et son collègue, no'airesîi Paris, le 
vingt-trois avril mil huit cent cin-
quanle-six, ledil acle portant cette 
mention : 

Enregistré à Paris, premier bu-
reau, le vingt-cinq avril mil huit 
cent cinquante-six, vol 213, tolio 
149, recto, case 3, reçu cinq francs, 
et pour double décime un franc, 
signé Bourgeois ; 

M. François - Louis - Auguste 
ROEIIN, rentier, demeurant à Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 
28, a formé une sociélé en com-
mandite par actions pour l'exploi-
tation d'un journal publié sous le 
titre de Moniteur de la Semaine. 

H a été dit, sous l'article deuxiè-
me, que la société était en nom 
collectif pour M. Roehn et en com-
usandite a l'égard des actionnaires, 
ei que M. Roehn était seul gérant 
r ayonsalile. 

Sous l'article qualrième, que la 
société était créée pour dix années, 
à partir du vingl-trois avril mil 
huit cent cinquante-six; qu'elle 
pourrait être prorogée par délibé-
ration de l'assemblée générale' des 
actionnaires. 

Sous l'article cinquième, que la 
raison sociale serait : Auguste 
HOEHN et (',«, et que la signature 
sociale serail : A" Roehn et C\ pré-
cédée de ces mots : pour la société 
du journal le Mouiteur de la Se-
maine; que M. Roehn aurait seul 
celte signalure sociale, mais qu'il 
ne pourrait eu user que pour les 
affaires de la société. 

Sous l'article sixième, que le siège 
do la société était provisoirement 
rue de la Cbaussee-d'Antiu, 26; 
qu'il pourrait être transporlé ail-

leurs dans Paris. 
Sous l'article septième, que le 

fonds social était représenté par 
trois mille actions au porteur du 
prix de cent francs chacune. 

(3790) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-

GUET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le vingl-
ncufavril mil huit cent cinquanle-
six. enregistré, ' 

M. Chai les-Numa LEVESQUE, né-
gociant, demeurant il Pari*, rue du 
Faubourg-du-Temple, 9, ci-devant, 
et actuellement 25, 

El une deuxième personne dé-
nommée audit acle, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord , à 'dater dudit jour 
vingt-neuf avril mii huit cent cin-
quante-six, la société de commerce, 
en nom eolleclif pour M. Levesqne 
et en commandite seulement a l'é-
gard de la deuxième personne dé-
nommée audit acte, qui existait en-
tre eux, sous la raison sociale : N. 

LEVËSQUË et Ce , dont le siège é lai t 
à Paris, rue du Faubourg-du-Tem-
ple, «9, et.qui avait pour otijcl l'ex-
ploitation du magasin de nouveau-
lés en détail ayant pour enseigne : 
Au Faubourg-du-Temple. 

Celle sociélé , qui devait, durer 
jusqu'au premier avril mil huit 
cent soixante, et un, a élé constituée 

x termes d'un acle sous-seings 
privés, eu date à Paris ou vingt-
trois août mil huit cent cinquanie-
quat te, enregistré et publié suivant 
la loi. 

M. Levesque a élé nommé liqui-
dateur de la société dissou'.e, et i! 
aura Ions les droils et tous les pou-
voirs attachés par la loi et par l'u-
sage à celte qualité. 

Pour extrait : 

A. DURAKT-RAD1G0ET. (3792) 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des taif 
lites qui les concernent, les ss tuedis 
rie dix à quatre Usures, 

vembre 1855, a refusé l'homologa-
tion du concorda! pa^sé entro la 
dame Deloy et ses créanciers, 1; 19 
octobre 1855, s'enlendre déclarer en 
étal d'union , et être imou'viiatc-
ment consultés tant sur les t'ails de 
la gestion que sur l'ulililé du main-
lien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que tes créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait , relever de la déchéance 
(N° 12487 du gr.). 

DBCLAHATIONx DE FAKLLIT,KS. 

Jugements du 30 AVRIL 1856, çiti 
déclarent la failite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Uu sieur PATY (Antoine-Viclor), 
brossier, rue de la Harpe, 34, nom-
me M. Garnter juge-commissaire, 
ct M. Piuzanski , rue Sle-Annc, 22, 

syndic provisoire (N° 13170 du gr.). 

CONVOCATIONS ma csEANOiar.s. 
Sont inHUs à se rendre au Tribunal 

de commères lie Paris, salle des as-
semblée:, les faillites , MM . les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve GRANDCHAMP, 
nég. a Balignolles, rue Cardinet, 43, 
le 8 mai, à 10 heures (N° 13 046 du 
gr.); 

De la société S. CAUVIN et NE-
VEU aîné, nég. en savons et huiles, 
rue des Juifs, 20, le 8 m ai, à 3 heu-
res (N° 13175 du gr.); \ 

Du sieur MACRON jeune (Jules-
Casimir) , tailleur, rue Ste-Anne, 
42, le 8 mai, à 10 heures (N* 13141 
du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
onsuller, tant sur la composition de 
l'ètatdes créanciers présumés que sur 
lu nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n 'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alla d'êlre -convoqués pjmr les as 
semblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BERNHE1 M (Jules-Joniis), rue Simon-
ie-Franc, 12, sont invités à se ren-
dre le 8 mai, à i h., au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l 'ussein-
bléu dans laquelle le juge-commis 
saire doit les consulter sur la no 
minalion de nouveaux syndics, en 
remplacement de M. Thiébaut, dé-
cédé (N" 12170 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la da 
me DELOY, mde de modes et lin-
gerie, faubourg Sl-Antoine, 88, sont 
invités à se rendre- le a mai, a i 
heure précise, .au Tribunal de coin 
mei ce , salie des assemblées des 
créanciers, pour, attendu que le 
Tribunal, par jugement du 28 no 

AFFIRMATIONS, 

Do la société FA1LLIOT el C", fa-
briqué de papiers à Oinviile, doni 
le siège est à Paris, faubourg St-
ïiarlin, 1 72, et dont le sieur Jean-
Pierre Failliot est gérant, le 7 mai, 
à 9 heures (N° 13022 du gr.); 

Du sieur FAILLIOT (Jean-Pierre), 
fab. de papiers , faubourg St-Mar-
tin, 172, pei sunnellcmenl, le 7 mai. 
il 9 heures (N» 13082 du gr.); 

Du sieur MICHEL, imprimeur li-
Ihographe, passage du Cuire, Ci et 
65, Grande-Galerie, le 8 mai, à 10 

heures (N° 13079 du gr.); 

bu sieur THOMAS, fab. de jniels, 
rue Voila, 25, le 8 mai, à 10 heures 
(N 1 12982 du gr.); 

De la dame veuve DU MON TE IL, 
née Elisabeth-Esther Jourdain, te-
nant maison meublée, iu ; du Co-
lysée, 36, le 8 mai, à 1 heure cKî 
13064 du gr.); 

Du sieur PICARD (Etienne-Fran -
çois), mu, de vins, boulevard du 
Temple, 70, le 8 mai, à'3 heures (N« 
13063 du gr:); 

Du sieur POCET (Jean-Vincenl-
André), commissionn. en vins, rue 
Si-Martin, 222, le 8 mai, à n heu-
res, l [2 ,N° 13073 du gr.); 

Du sieur GAILLARD (Eippolyte-
Joseph), tourneur en buis, ruèSt-
Maur, 183, le 8 mai, à u heures i |2 

;N" 13070 du gr.); 

Du sieur LAVIGNE ( Emile-Àu-
ustinj, épicier à Balignolles, Gde 

Bue, 18, le 8 mai, à 11 heures i [2 

(N* I3i00 du gf.); 

Du sieur BOUCHER (François-
Théophile), eulr. de maçonnerie 
rue d'Enfer, 71, le 7 mai, a 12 heu-
res (N° 13075 du gr.); 

Du sieur FEYT (Emile) débitant 
de liqueurs,. tenant le bulfet delà 
Bourse , passage des Panoramas 
alerie de la Bourse, 5 et 7, le 7 

mai; à 12 heures (N» 13050 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
véri;ieation et affirmation de leurs 
créances 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERGER (Auguste), md 
de nouveautés à La Chapelle-Sainl 
Denis, rue de Jessainl, 27, le 8 mai 
à 10 heures (M 12779 du gr.); 

Du sieur FLEUR Y (Anatole, md 
de vins, rue de Rocroy, 25, le 8 mai 
à 10 heures (N° 12989 du gr.); 

Du sieur MORARD (François) 
ancien camioneur à La Chapelle 
Saint-Denis, Grande-Rue, 129, le 8 

mai, à 19 heures (N° 12962 du gr.) 

De la société vicornle DE BOrilE-
REL et C«, nég. en vins, rue Vivien 
ne, 49, ladite sociélé én commun 
dite par actions, et dont le sieur 
de Bolherel ( Marie-Toussaint-A-
lexis), est seul gérant, le 3 mai, à u 
heures (N" 12807 du gr.); 

Du sieur STEGER (Jacques), tail-
leur d'habils , faubourg Si-Denis, 
79, le 8 mai, h il heures |[2 (N" 

12921 du gr.) 

i'our entendre te rapport des ayn-
diessur l'étal de la failliteet délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'enlemiri déclarer 
tn'élal d'union, et, dans ce dern-.tr 
eus , être immédiatement consulu , 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du main!l«n ou du rem-
placement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que ie» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VACONSIN (Hippolyte), 

épicier, rue de Grammonl, 24, le 7 

mai, à 12 heures (N» 13008 du gr.). 

REDDITION D1I COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PERBOT ( Jean-Frauçols ) , fabri-
cant de casquettes , rue du lein-

.. , à un rendre 

ticle 537 du Code de commerce en. 
tendre le compte définitif,,,, f',™ 

rendu par les syndics, lcdébailr
e le clore et l'arrêter; Isur Si 

déch arge de leurs fondions et 4». 

failli
6
"''

 av
'
8 6ur

 l'extusabililé du 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commo-
nicationdes compte cl rapport du 
syndics (N" 126U du gr.). 

Pour y éprendre la délibération ou-. 
verte sur le concordat propose par II 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pat-

ser à la formation de l'union, et.dant 
ce cas, donner leur avis sur l'utUItt 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lei 
créanciers vérifiés et alllrmés ou 
qui se seront fait relever de h dé-
chéance. 

Les créanciers elle failli i peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 
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AFFIRMATIONS APRES UNION, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
V;ETEYER(Jean),fab.dechaussure«, 
rue de Jouy, 13, en retard défaire 
vérifier el d'afiirmer leurs créances, 
ont invilés à se rendre le «mai, 

1 11 heures 1 ,2 précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, 

iur, sous la présidence Je H. le 
ge commissaire , procéder à la 
rification et à l'affirmation de 

P urs dites créances (N* H736 da 
2-r.). 

ASaEHBLgES PB 3 MAI 1851. 

NEUF HEURES : Veuve Lesade, bi- ' 
joulière, synd.-Dameliœuf, rade 
de broderies, id. - Préfonlaine, 
lab. de cols-cravates, vér.-Cnau-
loiseau, nég., cone.- Cornet es 
Travel, nég., rem. à tiuil. -oor-
nel, ind de blanc, id. . 

DIX HEURES Janets, agent aai-
faires, synd. - Marescot et De-
nis, rest., vér. . 

MIDI : Février, gravalier, eyno. -
Mariin, fab. de chaussures, id. 
Cavaillon jeune, neg-, reinp. ne 
syndic. — Bonnenicr, al., «!• 
Dejoie, ent. de maçonn., ver. 

md de bois, 4 - Ri-
Cucunières, ..... -M ---. , 

vet, md de vins, clôt, - f/,
0

™' 
limonadier, id. - Fasquel, œe 
canicien, conc.

 —
 n

U
'i/'i)ouf-

sur étoffes, id. - Dame W' 
deaux, limonadière, affirm-ag» 

union: - Pavard md d » 
redd. de comptes.,- veruc 
md deeharbmis, id. .

 r
. 

DEUX HEURES : Ferrei, md ac 

bons, conc. ——• 
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pie, u. 4», sont invilés i se rendre 
le 8 mai courant , à « neuri 
très précise , au Tribunal de com-
merce, Balle des assemb écs des 
faillites pour, contormémenl a 1 ar 

M le Van Danvarie, • • 
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Enregistré à Paris,. le , Mai 1856, F. 
He^u deux francs quarante centimes. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE ^EUVE-DES-MATHURJJ*5 , 18. 
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